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PREAMBULE

Notre Re gion poss`de de re elles perspectives dêavenir. Son de veloppement,
lêe panouissement de sa population et la valorisation de ses potentialite s doivent t̂re
au centre dêune mobilisation de toutes et tous.

Bruxelles doit affirmer son projet de ville et incarner une dynamique positive, a
laquelle toutes les Bruxelloises et tous les Bruxellois doivent pouvoir participer et
sêidentifier.

Il faut favoriser une vision cohe rente a  long terme fonde e sur un Plan re gional de
de veloppement (PRD) re actualise  et une attention particuli`re pour les politiques de
proximite .

Une telle de marche doit exploiter et valoriser nos atouts de capitale internationale,
nos valeurs de solidarite  et de mixite  culturelle et sociale. Lêadhe sion a  un objectif de
de veloppement de Bruxelles contribuera a  lêindispensable soutien a  la croissance
e conomique et a  lêemploi ainsi quêa  lêame lioration du cadre de vie des Bruxellois.

Ce nouveau projet de ville est aussi lêoccasion de re affirmer notre engagement re solu
en faveur de la qualite  de vie dans tous nos quartiers. Les pratiques innovantes en
mati`re de revitalisation et dêembellissement de la ville doivent t̂re poursuivies et
mˆme amplifie es. Bien entendu, nous poursuivrons la re ge ne ration urbaine entame e
depuis 1989.

Plus que jamais, Bruxelles-Capitale doit affermir le statut de Re gion autonome et a
part enti`re qui est le sien. Cêest aussi dans la confiance en un projet solide et dans
lêaffirmation dêune identite  bruxelloise que nous devons nous inscrire.

Notre projet doit donc aussi manifester la volonte  de revendiquer la prise en compte
des spe cificite s urbaines et bruxelloises dans les textes qui organisent le
financement, au niveau fe de ral et communautaire, des politiques re gionales.

Cêest lêadhe sion massive de ses forces vives, de sa population, de ses quartiers, de
ses acteurs e conomiques, sociaux, culturels et politiques de mocratiques qui
permettra de conforter lêavenir de notre Re gion.

Lêassociation de ses forces et acteurs a  la gestion de notre ville, carrefour des
Communaute s du pays mais e galement lieu unique du vivre ensemble de
populations aux origines et aux conditions les plus diverses, sera le gage de
lêaffirmation de finitive de son identite . Son ro le de capitale lui donne en cette mati`re
une vocation dêaccueil.

* *
*
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Notre Re gion a plus que tout besoin dêenthousiasme et de cre ativite .

Si Bruxelles dispose dêatouts humains et socio-e conomiques exceptionnels, il est
e vident que ces qualite s ne peuvent pleinement sêexprimer quêautour dêun projet
urbain, ambitieux et mobilisateur.

Il faut lancer une dynamique cohe rente et durable pour les cinq anne es a  venir. Seul
un projet volontariste entre des partenaires convaincus et solidaires peut cre er les
conditions favorables au de veloppement de la qualite  de vie de tous les Bruxellois.

Partout ou  cêest possible, les politiques mene es en partenariat devront t̂re
privile gie es. La de finition d,objectifs quantifiables et e valuables, ainsi que la
contractualisation constitueront le socle de notre de marche.

Il en ira ainsi dans les rapports entre la Re gion et les interlocuteurs publics, en
particulier les communes. Nous proce derons de mˆme pour les actions mene es en
mati`re dêemploi ou de politique e conomique en relation avec le secteur prive . Cette
de marche sera aussi applique e dans nos partenariats avec les associations.

Vu la situation centrale de Bruxelles, la solidarite  socio-e conomique et les inte r t̂s
communs avec les deux Re gions limitrophes et le ro le important joue  par les deux
Communaute s a  ce sujet, la Re gion de Bruxelles-Capitale doit inviter la Re gion
flamande et la Re gion wallonne, ainsi que la Communaute  flamande et la
Communaute  franc aise a  de velopper une collaboration dans tous les domaines pour
lesquels une meilleure articulation des politiques respectives peut engendrer une
plus value pour toutes les parties concerne es et ce dans le respect de lêautonomie de
la Re gion de Bruxelles-Capitale, en mati`re dêenvironnement, transport public,
formation professionnelle et mobilite  professionnelle. Lêautorite  fe de rale et les
institutions europe ennes y seront e galement associe es.

* *
*

La prochaine le gislature sera marque e du sceau de la de termination a  cre er les
conditions dêune meilleure viabilite  e conomique et financi`re de notre Re gion. Quêil
sêagisse des dossiers propres a  Bruxelles-Capitale ou bien des positions qui seront
de fendues dans les organes de concertation de la Belgique fe de rale, le
Gouvernement sera prioritairement soucieux du renforcement de lêinstitution
bruxelloise et du re tablissement dêune e quite  de financement de notre Re gion.
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UNE ECONOMIE PROSP` RE AU SERVICE DE DEUX GRANDES
PRIORITES INTERDEPENDANTES : L,EMPLOI ET LE LOGEMENT
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INTRODUCTION

La solidarite  et lêinnovation seront au c– ur de toutes les politiques que le
Gouvernement mettra en place. Assurer un de veloppement e conomique durable de
notre Re gion permettra dêatteindre ces objectifs.

Il faudra e galement relever le grand de fi du sous-financement de Bruxelles. En effet,
il faudra corriger, avec lêensemble du Gouvernement, lêinjustice qui fait que la
cre ation de richesse et lêoffre dêemploi sont ignore es dans les crit`res de re partition
des dotations aux Re gions.

Bien que Bruxelles connaisse une bonne dynamique e conomique (19% de la valeur
ajoute e produite en Belgique en 2003 … 16% de lêemploi inte rieur national), les
retombe es financi`res pour la Re gion et pour ses habitants sont limite es. Le mode
actuel de re partition des recettes a pour effet que Bruxelles nêen be ne ficie que
marginalement alors mˆme quêelle finance tr`s largement les infrastructures
indispensables a  la prospe rite  e conomique, y compris des deux autres Re gions du
Royaume.

La cre ation de richesse a  Bruxelles doit donc mieux be ne ficier a  ses habitants. Cêest
ce qui permettra de mener a  bien notre action sociale et e conomique, au profit de
tous.

Trop de Bruxellois sont aujourdêhui confronte s au chomage et a  lêexclusion sociale.
Trop de Bruxellois e prouvent des difficulte s a  se loger de cemment et dans des
conditions financi`rement soutenables.

Cêest pourquoi le projet de ville doit aborder parall`lement ces deux de fis imbrique s
que constituent lêemploi et le logement.

Davantage dêemplois doivent t̂re cre e s. Davantage dêemplois doivent t̂re rendus
accessibles aux Bruxellois. En mˆme temps, nous devons nous assurer que les
personnes qui ont un emploi ou qui en trouveront un a  Bruxelles puissent sêy installer
durablement. Il faut en effet que nous nous assurions que lêeffort consenti en mati`re
de mise a  lêemploi n'ait pas pour effet paradoxal de provoquer une perte de recettes
fiscales pour la Re gion par le de part des contribuables.

Les actions entreprises en mati`re de logement devront donc tenir compte de la
volonte  dêoffrir un logement de qualite  et abordable pour les personnes et les familles
dont les revenus ne permettent pas actuellement dêenvisager une installation durable
a  Bruxelles (familles e ligibles au logement social ou a  revenus moyens et bas).

* *
*

Lêinte r t̂ dêun ve ritable tableau de bord des politiques re gionales

Pour mener a  bien des politiques se rieuses et efficientes, des crit`res objectifs sont
ne cessaires. Des indicateurs destine s a  mesurer les effets des politiques entreprises
doivent donc t̂re e labore s.
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Un service sera cre e  dans le but dêassurer un suivi permanent des indicateurs
bruxellois dans des domaines aussi divers que la fiscalite , le logement, lêemploi,
lêe conomie, la situation des quartiers«

Dans cette perspective, nous constituerons, aupr`s du Secre tariat ge ne ral, ce
service charge  dêanalyse e conomique et financiÀ re et de prospective macro-
e conomique. Il rassemblera toutes les donne es indispensables aux politiques
re gionales.

Ce service, de pendant fonctionnellement du Ministre-Pre sident, sera en outre charge
des e valuations budge taires relatives aux conse quences a  long terme des de cisions
strate giques envisage es par le Gouvernement.

Par ailleurs, ce service proc`dera a  une analyse socio-e conomique et financi`re de
la situation des 19 communes, en concertation avec elles.
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UN CONTRAT POUR L,ECONOMIE ET L,EMPLOI A  BRUXELLES

D`s lêentame de la le gislature, le Gouvernement consultera les forces
vives qui sont les partenaires de la politique e conomique et de lêemploi
en vue de conclure un contrat pour l,e conomie et l,emploi a
Bruxelles.

Cette de marche re pond a  une attente des milieux socio-e conomiques.
Elle est aussi lie e a  une approche de la gouvernance publique soucieuse
dêassocier les acteurs directement concerne s a  la de termination des
objectifs et de sireuse dêun dialogue pre alable a  lêe laboration des
politiques visant a  atteindre ceux-ci. On ne perdra pas de vue les
caracte ristiques spe cifiques des TPE et des PME. Une attention
particuli`re sera e galement porte e a  ce climat de confiance entre
partenaires sociaux sêagissant des politiques sociales et e conomiques, y
compris dans les organismes dêinte r t̂ public (OIP).

Les communes seront e troitement associe es a  cette dynamique afin
dêoffrir ensemble des incitants, notamment fiscaux, aux entreprises qui
sêengageront contractuellement a  cre er des emplois durables et a
contribuer a  des processus de formation.

Les forces vives et les pouvoirs publics qui dialogueront dans le cadre de
la phase pre paratoire sêattacheront a  lêe laboration du » contrat global î,
qui fixera le cadre et les limites des conventions individuelles ou
collectives, qui interviendront entre des acteurs publics et prive s.

Ce contrat global pre voira, entre autres, aussi :

• la cre ation en partenariat avec les secteurs professionnels dêau moins
5 nouveaux Centres de re fe rence professionnels dans des secteurs
porteurs dêemploi, de finis en concertation avec les partenaires
sociaux lors de lêe laboration du contrat pour lêemploi et lêe conomie  ;

• lêintensification des » ch`ques langues î et la cre ation sur le mˆme
mod`le des » ch`ques formation î ainsi que des » ch`ques
Technologie de lêInformation et de la Communication (TIC) î ;

• la mise en place dêobjectifs quantifie s assigne s aux entreprises en
mati`re de formation continue e.

Les jeunes sont particuli`rement touche s par le chomage a  Bruxelles,
surtout dans certains quartiers de favorise s. Il convient donc aujourdêhui
de tout mettre en – uvre  pour accroıtre leur taux dêactivite . Une
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mobilisation de tous est ne cessaire. Le Gouvernement sêengagera, en
collaboration avec les partenaires sociaux, a  offrir une expe rience
professionnelle aux jeunes peu qualifie s entrant sur le marche  du travail,
en tenant compte e galement de la diversite  de la population.

La valorisation des terrains inoccupe s ou laisse s a  lêabandon (» Tour et
Taxis î, » Josaphat î, quartier du » Midi î, zone du canal, Gare de
lêOuest« ), qui constituent des re serves fonci`res re gionales, est un
autre enjeu dêenvergure pour Bruxelles. Le contrat pour lêe conomie et
lêemploi mettra sur pied des partenariats public/prive  afin dêexploiter au
mieux ces espaces, dans le respect des fonctions urbaines faibles. Cette
valorisation se fera en concertation avec les communes concerne es et la
cellule strate gique charge e dêoptimaliser le de veloppement des zones
concerne es.

Dans le cadre du contrat pour lêe conomie et lêemploi, lêensemble des
acteurs rechercheront les possibilite s de simplifier les diffe rentes
proce dures ayant trait a  la cre ation dêactivite s e conomiques.

Apr`s cette large concertation, une proposition de texte sera soumise
aux partenaires sociaux d`s novembre. Leur avis sera demande  courant
du mois de de cembre.

Apr`s un mois de consultation de la population bruxelloise, le Ministre-
Pre sident soumettra le projet de contrat a  lêapprobation du Conseil des
ministres afin quêil soit mis en – uvre en 2005.

Le suivi et la coordination de ce contrat seront assure s par une cellule
permanente instaure e aupr`s du Ministre-Pre sident. Cette cellule
facilitera e galement tous les contacts entre les partenaires qui
sêav`reront utiles a  la bonne exe cution du contrat. Ainsi, pe riodiquement,
lêensemble des partenaires sera re uni afin de faire le point et de donner
les impulsions ne cessaires a  la bonne exe cution de ce contrat.
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1. L,EMPLOI : UNE PRIORITE TRANSVERSALE

• Conclure un contrat pour lêe conomie et lêemploi avec lêensemble des forces vives
de la Re gion, passant par la mise en place dêincitants notamment fiscaux et lie s a
la cre ation dêemplois.

• Dans chaque de cision du Gouvernement, lêimpact sur lêemploi sera analyse .
• Cre er, dans le cadre du contrat pour lêe conomie et lêemploi, au moins 5 nouveaux

centres de re fe rence en partenariat avec les secteurs professionnels, dans les
domaines dêactivite s porteurs dêemplois.

• Mobiliser les moyens suffisants pour offrir dêici 2007, a  chaque demandeur
dêemploi, un contrat de projet professionnel (CPP).

• Intensifier les » ch`ques langues î et cre er sur le mˆme mod`le, des » ch`ques
formation î ainsi que des » ch`ques Technologie de lêInformation et de la
Communication (TIC) î.

• Mettre en – uvre des projets pilotes visant a  offrir une expe rience professionnelle
aux jeunes peu qualifie s entrant sur le marche  du travail en lieu et place du stage
dêattente.

• Doter lêORBEM (Office re gional bruxellois de lêemploi) d'un contrat de gestion qui
traduira les objectifs de re organisation ou de modernisation de lêinstitution et du
marche  de lêemploi.

• Mettre en place, dans le cadre de la de finition des objectifs des missions locales,
de ve ritables antennes dêinformations de centralise es en mati`re dêemploi et de
formation.

Tous les projets de de cisions soumis au Conseil des Ministres qui sont susceptibles
dêavoir des effets en mati`re dêemploi a  Bruxelles ou pour les Bruxellois devront
comporter une e valuation de cet impact.

Chaque Ministre tiendra a  jour un bilan de la cre ation dêemploi lie e a  lêactivite  de son
de partement.

a. FAVORISER UN MEILLEUR ACC` S A  L,EMPLOI POUR LES BRUXELLOIS

La Re gion de Bruxelles-Capitale est le premier bassin dêemplois du pays, elle
concentre sur son territoire pr`s de 650.000 emplois.

Malgre  ces performances, Bruxelles est confronte e a  un taux de chomage tr`s
important, avoisinant en avril 2004 les 22%, contre 17,8% en Wallonie, 8% en
Flandres et 12,4% pour tout le Royaume. De plus, 54% des emplois en Re gion
bruxelloise sont occupe s par des navetteurs.

Le faible taux dêemploi des Bruxellois sêexplique notamment par le fait que :
• 65% des demandeurs dêemploi de notre Re gion souffrent dêun manque de

qualification ;
• 46% des emplois propose s a  Bruxelles demandent une qualification du niveau de

lêenseignement supe rieur.
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Cêest pourquoi le Gouvernement mettra tout en – uvre pour favoriser le maintien et la
cre ation, a  Bruxelles, dâemplois qui profitent davantage aux Bruxellois.

Comment ? En agissant simultane ment sur plusieurs plans :

§ Il convient dêencourager lêengagement des Bruxellois dans le secteur public
bruxellois. En effet, on de nombre trop peu de Bruxellois dans les administrations
re gionales. Le Gouvernement conclura avec les administrations re gionales et les
OIP (organismes dêinte r t̂ public) bruxellois des accords pour l'emploi des
Bruxellois, syste matisant, y compris dans le cadre des contrats de gestion, le
recours a  l'ORBEM pour le recrutement de leurs agents contractuels. Dans ce
cadre, des me canismes coercitifs lie s a  cette obligation de consultation pourront
e galement t̂re pre vus. Le Gouvernement prendra en outre toutes les mesures
possibles, y compris incitatives, pour inscrire les pouvoirs locaux dans cette
dynamique.

§ De mˆme, le Gouvernement entamera une discussion avec lêEtat fe de ral a
propos de la sous-repre sentation des Bruxellois au sein des entreprises publiques
fe de rales base es a  Bruxelles ainsi quêau sein des administrations fe de rales. La
mˆme de marche aura lieu vis-a -vis des entite s fe de re es dont les administrations
sont situe es a  Bruxelles.

§ Le contrat pour l,e conomie et l,emploi a  Bruxelles proposera des incitants,
notamment fiscaux, pour les entreprises qui sêengageront contractuellement a
cre er des emplois durables et a  contribuer au processus de formation.

§ Les aides publiques aux entreprises seront conditionne es aux retombe es pour les
Bruxellois, notamment en termes de formation, dêemplois et a  la transmission a
lêORBEM des offres dêemploi.

§ Le Gouvernement lancera une vaste campagne dêinformation pour sensibiliser les
me nages bruxellois au me canisme des titres service. Il incitera les acteurs tant
publics que prive s a  entreprendre les de marches dêagre ment. Le Gouvernement
privile giera leur de veloppement au travers des communes, des CPAS et des
services sociaux agre e s. Certains acteurs e conomiques, par exemple les
guichets dêe conomie locale (GEL), pourront t̂re amene s a  jouer un ro le de re gies
locales de prestations de services.

§ La Re gion mettra sur pied un ve ritable plan dêactions de lutte contre le travail au
noir, au travers de lêinspection sociale re gionale.

§ Lêinsertion de clauses sociales dans les marche s publics constitue e galement un
moyen efficace de mise a  lêemploi de publics moins qualifie s. La Re gion
bruxelloise a adopte  une attitude volontariste a  cet e gard, en obligeant les
soumissionnaires de marche s de travaux importants a  recruter un nombre de fini
de demandeurs dêemploi peu qualifie s inscrits a  lêORBEM. Les clauses sociales
seront e largies et ge ne ralise es chaque fois que cela s'av`re possible en insistant
sur la formation. La consultation des missions locales pour lêemploi et des » lokale
werkwinkels î sera recherche e. Une e valuation du syst`me des clauses sociales
sera re alise e dans lêoptique dêun meilleur fonctionnement.
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b. OFFRIR UN ACCOMPAGNEMENT A CHAQUE DEMANDEUR D,EMPLOI

Le nouveau dispositif dêaccompagnement des demandeurs dêemplois vient renforcer
la ne cessite  pour la Re gion bruxelloise de jouer pleinement son ro le : elle doit offrir
dêici fin 2007 un accompagnement adapte  a  la situation et aux attentes de chaque
demandeur dêemploi, conforme ment aux dispositions contenues dans lêaccord de
coope ration y relatif.

Cela implique que la Re gion multiplie conside rablement les moyens consacre s a  la
politique de mise a  lêemploi afin dêoffrir, dêici 2007, un contrat de projet professionnel
a  tous les demandeurs dêemploi.

c. ACCROITRE LE NIVEAU DE QUALIFICATIONS

46% des offres dêemploi a  Bruxelles exigent la de tention dêun diplome de
lêenseignement supe rieur. On constate aussi que la proportion dêemplois peu et
moyennement qualifie s est moindre a  Bruxelles que dans le reste du pays. Or, plus
de 65% des demandeurs dêemploi inoccupe s souffrent dêun manque de qualification.
Afin de promouvoir lêembauche des Bruxellois, il faut investir massivement dans
lêe ducation et la formation, notamment dans la connaissance des langues.

Il est ne cessaire dêacque rir d`s lêe cole les compe tences qui permettront de s'inse rer
plus facilement sur le marche  de l'emploi.

Il faut donc sans de lai revaloriser l'enseignement technique et professionnel. Le
Gouvernement de fendra aupr`s des deux Communaute s … compe tentes en la
mati`re … le principe dêun refinancement substantiel des e coles techniques et
professionnelles. Toutefois, a  titre exceptionnel, de mani`re unique et dans le cadre
des limites budge taires, le Gouvernement de gagera des moyens pour participer, au
niveau des infrastructures en mati`re dêe quipements adapte s et performants, a  cette
dynamique pendant un an.

Lêaccroissement de lêemploi des Bruxellois passe par un renforcement du lien entre
lêemploi et la formation. Nous devons veiller a  une meilleure ade quation entre les
formations octroye es et les demandes de qualifications exige es par les employeurs.

§ Dans le cadre du contrat pour l,e conomie et l,emploi a  Bruxelles, en
partenariat avec les secteurs professionnels, au moins 5 nouveaux Centres de
re fe rence professionnels seront cre e s, sur le principe dêun co-financement
public/prive  (fonds sectoriels). Ces centres seront consacre s aux secteurs que
jugeront prioritaires les acteurs du contrat.

§ La diffusion des » ch`ques langues î sera accrue et leur acc`s sera e tendu aux
inde pendants.

§ Un » ch`que Technologie de lêInformation et de la Communication (TIC) î
permettant de financer une formation intensive en informatique aux mˆmes
conditions que les » ch`ques langues î sera cre e .
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§ Le » ch`que formation î, sur le mod`le des » ch`ques langues î sera
prioritairement cre e  par les partenaires du contrat pour l,e conomie et l,emploi a
Bruxelles.

§ Le Gouvernement veillera a  valoriser les parcours de formation professionnelle
issus dêope rateurs re gionaux par un processus de certification valide  par les
Communaute s, ce qui ouvrira de nouveaux droits importants aux be ne ficiaires de
formations, comme lêacc`s a  certains emplois publics.

§ La contractualisation des relations entre la Re gion et les employeurs impliquera
que des objectifs quantifie s soient ne gocie s avec les entreprises en mati`re de
formation continue e.

§ Dans le cadre dêune politique proactive vis-a -vis des employeurs, des instruments
seront mis en – uvre par lêORBEM afin de de finir, en collaboration avec les
partenaires sociaux, des profils correspondant re ellement aux exigences de la
fonction a  pourvoir.

§ La promotion du bilinguisme doit t̂re pre sente e comme une chance pour
Bruxelles et les Bruxellois. Le Gouvernement encouragera les initiatives des
Communaute s en faveur de lêapprentissage des langues et augmentera le
nombre de places disponibles en formation linguistique pour les demandeurs
d'emploi.

Avant la fin de 2004, la Re gion de Bruxelles-Capitale prendra les contacts
ne cessaires avec les Communaute s afin de de terminer les possibilite s de
collaborer en mati`re dêapprentissage des langues, par exemple en organisant
des e changes dêenseignants ou en encourageant la mise en place de dispositifs
dêimmersion linguistique accessibles a  tous les publics.

Les secteurs pourvoyeurs de main-dê– uvre seront rapidement interroge s en vue
de dresser un inventaire des domaines dêactivite s pour lesquels il serait utile
dêe laborer des programmes de formation mieux adapte s a  un bilinguisme
fonctionnel.

§ Le Gouvernement proposera aux autorite s des Communaute s dêorganiser une
table ronde bruxelloise de lêenseignement, a  laquelle lêensemble des pouvoirs
organisateurs sera convie .

§ Lêaccompagnement des primo arrivants visera a  ame liorer chaque fois que cêest
possible leur insertion dans le marche  du travail, en concertation avec les
institutions communautaires compe tentes.

§ Afin de lutter contre lêanalphabe tisme et lêillettrisme, le partenariat avec le re seau
» Lire et e crire î et » Het Centrum voor basiseducatie î sera renforce .

§ La mise en place de re elles comple mentarite s entre les diffe rents acteurs de
lêinsertion socio-professionnelle (CPAS, MLE, ALE, Re gies de quartiers, ILDE« )
et lêORBEM et ses partenaires, sera une ve ritable priorite .
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§ Le statut des missions locales pour lêemploi et de lêOOTB sera harmonise  par la
voie le gislative. Leur ro le sera e galement pre cise  ainsi que les objectifs quêelles
devront atteindre.

§ Les dispositifs dêinsertion socio-professionnelle resteront des piliers importants de
la politique de lêemploi dans le cadre de leurs conventions de partenariat avec
lêORBEM, voire par la voie le gislative.

§ La cession par les entreprises aux fili`res dêenseignement technique et
professionnel de mate riels amortis sera encourage e.

d. DES MESURES SPECIFIQUES EN FAVEUR DES JEUNES

Les jeunes sont particuli`rement touche s par lêexclusion sociale a  Bruxelles.

La seule perspective du » stage dêattente î pour celui qui nêa pas la chance de
trouver un emploi d`s la fin de ses e tudes constitue un facteur de de couragement
tr`s nuisible.

A lêinverse, celui qui acc`de a  un emploi d`s la fin des e tudes a lêoccasion de
sêimpre gner des avantages et des contraintes de la vie active.

Le Gouvernement sêengagera, avec lêaide des partenaires sociaux et en concertation
avec lêEtat fe de ral, a  adopter un syst`me aussi simple que possible dont lêobjet
consiste a  offrir une expe rience professionnelle aux jeunes peu qualifie s entrant sur
le marche  du travail.

Dans un premier temps, des projets pilotes seront lance s. Chaque projet be ne ficiera
dêun accompagnement performant, qui aura pour mission dêassister le Gouvernement
dans lêorientation de sa politique a  ce sujet.

Afin de permettre a  toutes les parties implique es de produire des ide es et projets, les
acteurs du CES seront invite s a  formuler des propositions de mise en – uvre.

Dêautre part, deux voies sêadressant spe cifiquement aux jeunes seront explore es :

§ Une re glementation organisant un » passage de relaisî entre travailleur jeune et
moins jeune (exemple : » plan tandem î) sera, apr`s e valuation, rapidement
e tablie. Elle sera soucieuse de viser, dans un premier temps, des secteurs
pe nibles.

§ Un bureau social d'inte rim sera cre e  pour des jeunes de 16 a  30 ans peu
qualifie s, ayant tr`s peu de chances sur le marche  normal du travail. Ce bureau
leur offrira du travail inte rimaire et un accompagnement social.

Le secteur public, tant re gional que local, doit t̂re e videmment un levier essentiel
susceptible de contribuer a  la conclusion du contrat. Le secteur associatif sera
e galement sollicite  dans le cadre des subventions que la Re gion lui accorde. Bien
entendu, le secteur prive  sera largement sollicite  dans le cadre de la pre paration du
Contrat pour lêe conomie et lêemploi a  Bruxelles.
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e. DES STRUCTURES ADAPTEES AUX DEFIS DE LA  POLITIQUE DE L,EMPLOI

La nouvelle ordonnance ORBEM sera mise en – uvre et lêinstitution sera renforce e
dans son ro le de re gulateur et dêacteur dynamique de la politique de mise a  l'emploi.

Le Ministre de lêEmploi soumettra au Conseil des Ministres, le plus rapidement
possible et au plus tard a  la fin 2004, un rapport dêe valuation relatif aux
conse quences re sultant de la mise en – uvre de la nouvelle re glementation fe de rale
sur lêaccompagnement des demandeurs dêemploi.

La re organisation e ventuelle de certains services de lêORBEM devra en toutes
hypoth`ses tenir compte de la ne cessite  absolue de conserver comme objectif
prioritaire le service aux demandeurs dêemploi et lêorientation rapide et ade quate vers
les employeurs.

L'ORBEM se verra dote  d'un contrat de gestion. Cêest dans ce contrat de gestion que
le Gouvernement retranscrira, dans un premier temps, les objectifs de re organisation
ou de modernisation de lêinstitution dont lêutilite  serait mise en e vidence lors de la
concertation pre paratoire au contrat pour l,e conomie et l,emploi a  Bruxelles.

L'ordonnance relative a  la gestion mixte sera imme diatement mise en – uvre.

LêORBEM se verra doter d'un service a  gestion se pare e lui permettant de poursuivre
ses activite s d'emploi dans le champ concurrentiel (t-service interim, outplacement et
se lection psychologique).

Il convient dêame liorer et dêintensifier les relations entre lêORBEM et les employeurs.
Lêorganisme re gional doit syste matiquement de marcher les employeurs afin
dêidentifier et de mieux re pondre a  leurs besoins futurs, et assurer la coordination de
cette mission. La cellule de lêORBEM charge e de la prospection vers les
inde pendants sera renforce e et sera davantage adapte e aux spe cificite s de ce
secteur. Afin de syste matiser un recours a  lêORBEM, les entreprises dêune certaine
taille seront sollicite es en vue de de signer une personne qui en soit lêinterlocuteur
permanent.

LêORBEM doit pouvoir ope rer des pre se lections de candidats avant de les envoyer
dans les entreprises.

Chaque anne e, le Gouvernement accordera les moyens ne cessaires a  lêORBEM afin
de garantir a  chaque demandeur d'emploi, d'ici a  2007, le be ne fice d'un Contrat de
Projet Professionnel.

Le Gouvernement e tudiera e galement toutes les synergies que lêORBEM pourrait
mettre en – uvre, principalement en mati`re de formation et tout particuli`rement
avec le VdAB et Bruxelles-Formation.

Par ailleurs, le Gouvernement assurera la de centralisation de lêinformation en mati`re
dêemploi et de formation. Les demandeurs dêemploi devront pouvoir trouver toute
lêinformation utile a  leur insertion socio-professionnelle et ce au sein dêune seule
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structure, proche de leur lieu de vie. Le Gouvernement e tudiera, dans le cadre de
leurs re formes, la possibilite  de faire des missions locales et des » werkwinkels î cet
instrument.

La circulation en temps re el de lêinformation sur lêe tat de lêoffre et de la demande
constitue un vecteur strate gique de dynamisation du marche  du travail. Lêenjeu
majeur pour le service public est de posse der toute lêinformation utile sur le marche
de lêemploi bruxellois et dêen garder la maıtrise face a  lêensemble des acteurs
concerne s. Cêest pourquoi, le Gouvernement sêengage e galement a  poursuivre la
mise en – uvre du re seau des plates-formes pour lêemploi permettant de relier
informatiquement tous les acteurs bruxellois de lêemploi et de la formation. Par
ailleurs, dans un souci dêame liorer lêaccompagnement et le suivi des chercheurs
dêemploi, le Gouvernement de gagera les moyens ne cessaires pour de velopper et
ge ne raliser ce Re seau des plates-formes a  tous les acteurs bruxellois de lêemploi et
de la formation.

f. LA LUTTE CONTRE LES DISCRIMINATIONS A L,EMBAUCHE

La discrimination a  lêembauche constitue un des facteurs majeurs du faible taux
dêemploi des Bruxellois dêorigine e trang`re. Ce constat est inacceptable et constitue
un ve ritable de ni de de mocratie pour lêavenir de milliers de jeunes Bruxellois. Il est en
effet impe ratif de donner a  tous une chance e gale en mati`re dêacc`s a  lêemploi qui
constitue un facteur fondamental dêe mancipation sociale.

Afin de re pondre a  ce de fi, le Gouvernement sêengage a  poursuivre et amplifier le
plan dêaction de lutte contre les discriminations a  lêembauche mene  au sein du Pacte
territorial pour lêEmploi. Il s'appuiera pour ce faire sur une mobilisation renforce e des
partenaires sociaux. LêORBEM se verra dote  dêune cellule strate gique transversale,
charge e de sensibiliser ses partenaires et ses interlocuteurs a  cette the matique.
Cette cellule agira soit dêinitiative, soit a  la demande des employeurs prive s, publics
ou associatifs, du secteur marchand ou non marchand.

Par ailleurs, la Re gion encouragera les entreprises et les organismes publics a  e tablir
des » plans de diversite  î et a  de signer des managers » de diversite  î pour que le
lieu de travail soit le reflet de la socie te  bruxelloise. Les pouvoirs publics montreront
lêexemple.

Un rapport sur la politique mene e en mati`re de discrimination a  lêembauche,
comportant des volets qualitatifs et quantitatifs, sera re dige  tous les deux ans.

Le Gouvernement sêengage par ailleurs a  renforcer les moyens mis a  disposition du
Pacte territorial pour initier de nouvelles campagnes de sensibilisation et
dêinformation a  lêattention de l'ensemble des Bruxellois.

En ce qui concerne lêinte gration des personnes handicape es sur le marche  du travail,
le Gouvernement veillera a  faire respecter lêobligation dêengagement dêau moins 2%
de travailleurs handicape s dans lêensemble des services publics bruxellois, y compris
locaux.
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g. CREER DES SYNERGIES AVEC LES DEUX AUTRES REGIONS

Une politique de mise a  lêemploi efficace ne cessite le de veloppement de synergies
entre les trois Re gions du pays notamment en mati`re dêe changes dêoffres dêemplois
mais e galement en mati`re de formation.

Certaines entreprises localise es a  la pe riphe rie de Bruxelles, ou  le taux de chomage
est tr`s bas, connaissent des pe nuries de main dê– uvre.

Les demandeurs dêemploi bruxellois doivent pouvoir be ne ficier dêun acc`s simple aux
offres dêemploi provenant des deux autres Re gions. En outre, lors de la Confe rence
nationale pour lêEmploi, des accords sont intervenus entre les Re gions en vue de
favoriser la mobilite  des travailleurs.

Le Gouvernement mettra donc en place la cellule ope rationnelle re unissant les
repre sentants des Ministres de lêEmploi des trois re gions, les services publics de
lêemploi et de la formation compe tents et les interlocuteurs sociaux de la Re gion de
Bruxelles-Capitale, du Brabant flamand et du Brabant wallon, charge e de mener des
actions communes visant a  rencontrer lêoffre dêemploi reste e insatisfaite.

Par ailleurs, la formation ade quate des demandeurs dêemploi reste aujourdêhui la clef
pour une mise a  lêemploi re ussie. Le Gouvernement entamera une concertation avec
les Re gions wallonne et flamande, la Commission Communautaire Franc aise et la
Vlaams Gemeenschap Commissie en vue dêouvrir lêacc`s aux outils de formation des
deux autres Re gions aux demandeurs dêemploi bruxellois.
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2. ECONOMIE : FAVORISER LA CREATION D,ENTREPRISES COMME MOYEN
DE DEVELOPPEMENT DURABLE DE LA VILLE

• Conclure un contrat pour lêe conomie et lêemploi avec lêensemble des forces vives,
passant par la mise en place dêincitants notamment, lie s a  la fiscalite , a  la
cre ation dêemplois, a  la localisation.

• Augmenter lêoffre publique de bûtiments industriels et de surfaces a  vocation
e conomique via la SDRB (Agence immobili`re e conomique, droit de gestion
e conomique).

• Rendre concr`te la simplification administrative.
• Faire de lêAgence bruxelloise pour lêentreprise (ABE) un ve ritable guichet unique

dêaide aux entreprises.
• Soutenir les projets dêinnovation dont les applications concr`tes concourent a

lêemploi re gional.
• Soutenir les entreprises qui inscrivent Bruxelles dans une perspective de

de veloppement durable.
• Veiller a  une meilleure comple mentarite  de fonctionnement des para-re gionaux a

vocation e conomique.

a. DIALOGUER AVEC LES ENTREPRISES

Nous devons faire du secteur prive  un re el partenaire pour assurer le de veloppement
de notre Re gion. La politique e conomique doit t̂re encore plus soutenue et lêautorite
publique doit se positionner en promoteur de ce soutien. La fonction re gulatrice
exerce e par lêautorite  publique tiendra a  la fois compte des demandes le gitimes du
secteur re gule  et de la ne cessite  de ne pas nuire aux me canismes de solidarite
redistributive ou aux fonctions faibles de la ville.

Les entreprises constituent une des principales forces vives amene es a  contribuer au
contrat pour l,e conomie et l,emploi a  Bruxelles.

Mais le dialogue avec les pouvoirs publics ne doit pas se limiter a  la pre paration
e pisodique dêun programme de collaboration avec lêautorite  publique. Il doit devenir
une habitude et un mode de travail.

Sans quêil ne soit porte  atteinte aux proce dures formelles de concertation, une
rencontre informelle aura lieu re guli`rement, par exemple deux fois par an, afin de
faciliter la re flexion commune a  long terme et de pre venir dêe ventuels conflits.

Les politiques proactives en termes de subsides et de fiscalite  seront conc ues en
fonction des efforts de localisation, dêengagement durable pour lêemploi ou de
participation active a  des programmes e conomiques et sociaux consentis par les
entreprises. Par ailleurs, les entreprises be ne ficiant d'aides publiques transmettront
leurs offres d'emploi a  l'ORBEM.

Lêordonnance relative aux incitants aux micro, petites et moyennes entreprises sera
mise en – uvre. Elle fera lêobjet dêune e valuation deux ans apr`s la publication des
arr t̂e s dêapplication, entraınant, le cas e che ant, des adaptations et des
re orientations des objectifs de lêordonnance.
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b. L,IMPLANTATION DES ENTREPRISES

On ne peut mener de politique e conomique efficace a  Bruxelles sans traiter le
probl`me de la localisation des entreprises. La Re gion bruxelloise connaıt en effet un
probl`me spe cifique dêimplantation des entreprises sur son territoire, notamment du
fait de lêinade quation de leur implantation au sein de quartiers re sidentiels et des
nuisances qui peuvent en re sulter pour les habitants.

Il est d`s lors de la plus haute importance de de velopper les me canismes de
re gulation du coÉ t du foncier et ce, principalement, dans les secteurs les plus
fragiles.

§ Lêoffre publique de bûtiments industriels et de surfaces a  vocation e conomique via
la SDRB sera augmente e, ce qui ne cessitera en conse quence une augmentation
de sa dotation dêinvestissement.

§ Le Gouvernement veillera a  e tendre le domaine du port pour installer des
entreprises pourvoyeuses dêemploi et qui favorisent la mobilite  alternative (rail et
voies dêeau).

§ Le Gouvernement e tudiera la possibilite  de donner a  la SDRB un droit de gestion
publique des sites e conomiques ou industriels de saffecte s ou abandonne s sur le
mod`le du droit de gestion publique des logements abandonne s.

§ Lêinventaire des locaux vacants ge re s par la SDRB deviendra un ve ritable outil
dêintervention sur le marche  immobilier en donnant les moyens a  cette institution
de prendre certains bûtiments en location a  long terme afin de les mettre a  la
disposition des entreprises. Le but est de cre er une ve ritable Agence immobili`re
e conomique sur le mod`le des Agences immobili`res sociales.

§ Des politiques incitatives pour les entrepreneurs qui doivent de me nager leur
entreprise et qui se (re)localisent a  Bruxelles seront de veloppe es. A cet effet, les
moyens de la task-force de lêAgence Bruxelloise des Entreprises (ABE) destine e
a  pre venir les de localisations seront renforce s. Par ailleurs, le Gouvernement
examinera la structure ade quate a  donner a  lêABE pour mener a  bien ses
missions.

§ Le Gouvernement cre era un point de rencontre entre les repreneurs potentiels et
les entrepreneurs qui veulent ce der leur PME.

c. LES AIDES ET LES CONSEILS AUX ENTREPRISES EN VUE DE FAVORISER LEUR
CREATION

Ces 5 derni`res anne es, plus de 37% des cre ations dêemploi ont e te  ge ne re es par
les petites et moyennes entreprises. Les PME constituent donc un ve ritable moteur
de lêemploi a  Bruxelles. La priorite  du Gouvernement sera d`s lors dêassurer leur
de veloppement et leur maintien au sein de notre Re gion, tout en les incitant a
recourir a  la main-dê– uvre locale.
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§ L'ABE, qui doit t̂re de veloppe e en tant que ve ritable guichet unique, sera
renforce e dans son ro le d'interlocuteur public de re fe rence pour les investisseurs
qui entreprennent a  Bruxelles et dans son ro le de plate-forme d'acc`s aux
institutions publiques re gionales qui consolident les projets d'entreprises.

§ La Re gion, apr`s consultation des pouvoirs locaux et des organisations
repre sentatives, de posera dans le courant de lêanne e 2005 des propositions
visant a  rendre la simplification administrative pour les commerc ants et les
entreprises re ellement concr`te.

§ Les instruments insufflant une dynamique entrepreunariale (centres dêentreprises,
guichets dêe conomie locale) seront intensifie s. Il sera proce de  d`s 2006 a  une
analyse des re sultats obtenus au sein des Centres dêentreprise. Ceux-ci pourront
le cas e che ant be ne ficier dêun financement re current apr`s 2006. Par ailleurs, la
politique dêacc`s au cre dit doit t̂re renforce e (micro-cre dit, fonds de garantie).

§ Le Re gion e tudiera la possibilite  de cre er un » ch`que consultance î pour la
cre ation et le de veloppement des tr`s petites entreprises.

d. LE COMMERCE : AXE DE DEVELOPPEMENT

Le commerce constitue une pierre angulaire du de veloppement de Bruxelles. Il se
re v`le un e le ment important de la revitalisation des quartiers et de la convivialite  de
la ville. Il repre sente par ailleurs un gros employeur de main-dê– uvre bruxelloise.

§ La Re gion accentuera son soutien aux noyaux commerciaux en de clin. Une
e valuation des ASBL » noyaux commerciaux î sera re alise e. La Re gion
de veloppera, au sein de l'ABE, un » help desk commerce î afin d'assurer une
prise en compte ade quate des probl`mes rencontre s par les commerc ants.

§ Il faudra e galement aider les communes a  acque rir des bûtiments dont les rez-de-
chausse e sont des commerces potentiels. Le soutien a  ces acquisitions sera
conditionne  a  lêusage en tant que logement ou surface accessoire au commerce
des e tages situe s au-dessus de lui. La Re gion examinera la possibilite  dêadopter
une norme permettant de lutter contre lêinstallation dêactivite s telles que les
services te le phoniques ou les magasins de nuit surabondants qui de truisent
souvent le caract`re convivial dêun noyau commercial ou dêun quartier
dêhabitation.

§ La Re gion demandera a  lêABE de re aliser un catalogue de lêensemble des
produits et services cre e s ou offerts sur le territoire de la Re gion bruxelloise.
Cette base de donne es aura pour objectif dê̂tre mise a  la disposition des acteurs
e conomiques afin de promouvoir la valorisation commune des entreprises
bruxelloises.

§ Par ailleurs, la Re gion m`nera une politique active de soutien au commerce
exte rieur afin de combler progressivement son retard sur les deux autres
Re gions. Ainsi, une collaboration inter-re gionale plus e troite sera recherche e, afin
de de multiplier notre re seau d'attache s e conomiques et commerciaux et de
re aliser des e conomies d'e chelles. Les attache s commerciaux devront non
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seulement vendre nos entreprises mais e galement Bruxelles en effectuant des
de marches pour attirer des investissements potentiels.

§ Le Gouvernement poursuivra sa politique transparente mene e en mati`re de
licences dêimportation et dêexportation dêarmes.

e. LE CONGRES : UN ATOUT POUR BRUXELLES

La politique du congr`s a  Bruxelles se doit dê̂tre dynamique. Grûce a  sa situation
ge ographique, a  sa desserte en transports ainsi quêau nombre e leve  dêassociations
internationales ayant leur si`ge a  Bruxelles, notre Re gion be ne ficie dêavantages
importants en la mati`re.

Le secteur du Congr`s et de lêExposition additionne un nombre important de qualite s.
Ce secteur en pleine croissance dans le monde est ge ne rateur dêimportantes
retombe es e conomiques pour le commerce, lêHoreca, les transports, lêimprimerie
mais aussi pour les agences de voyage, les socie te s dêorganisation dêe ve nements,
les muse es«  Le tourisme dêaffaires ge n`re par ailleurs a  Bruxelles des milliers
dêemplois directs et indirects. Ces emplois sêadressent tant a  un public qualifie
(comptable, multilingue« ) que non qualifie  (serveur, ouvrier, ho tesse« ) et sont
ouverts aux personnes de toute origine.

Les nuisances ge ne re es par ce type dêactivite  sont par ailleurs quasiment nulles pour
les habitants.

Enfin, de nombreuses associations sont de sireuses dêorganiser des congr`s de
spe cialistes a  Bruxelles en vue de sensibiliser lêexe cutif europe en a  certaines
proble matiques.

Conscient du plein essor de ce secteur et de sa contribution a  lêenrichissement de
notre Re gion, le Gouvernement sêengage a  :

§ Ame liorer le releve  de lêensemble des lieux disponibles pour accueillir le secteur
du congr`s (quêils soient publics ou prive s).

§ Fe de rer le secteur en re unissant lêensemble des acteurs participant a  cette
dynamique et ce notamment a  travers des instances de ja  existantes dont les
missions seront recentre es.

§ Tout mettre en – uvre pour que le Palais des Congr`s retrouve rapidement son
activite  et ne gocier avec le fe de ral une ve ritable repre sentation de la Re gion au
sein des instances de celui-ci.

§ Appuyer les de marches visant a  re aliser un Centre International de Congr`s (CIC)
sur le plateau du Heysel afin de rendre possible a  Bruxelles lêorganisation de
Congr`s mondiaux. Ce CIC permettra de comple ter lêoffre sur Bruxelles en
sêappuyant sur la dynamique du Parc des Expositions de Bruxelles (Brussel
Expo).
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f. LE TOURISME A  BRUXELLES, UNE CLE ECONOMIQUE ET UN PASSEPORT POUR
L,IDENTITE BRUXELLOISE

Il nêest plus a  de montrer lêimportance que le tourisme peut repre senter dans le
de veloppement e conomique dêune Re gion.  Des milliers dêemploi directs et indirects
de pendent de ce secteur et de son de veloppement.

Au-dela  du tourisme dêaffaires (plus particuli`rement aborde  dans le point concernant
le congr`s), cêest le tourisme culturel, sportif et de loisir qui me rite toute lêattention du
Gouvernement de la Re gion de Bruxelles-Capitale. Nous devons e galement valoriser
son patrimoine et son ro le historique.

A cet e gard, le Gouvernement sêengage a  :

§ Favoriser la promotion a  lêe tranger et dans le pays des e v`nements se de roulant
sur son territoire et susceptibles dêattirer les touristes ;

§ A mettre en place une ve ritable politique de city marketing ;

§ A favoriser les accords de coope ration entre les deux Communaute s.  Dans ce
cadre le Gouvernement privile giera les politiques particuli`res visant a  faire de
Bruxelles une destination de choix et non une simple porte dêentre e vers la
Belgique.

g. ENCOURAGER L,ECONOMIE SOCIALE

Lêe conomie sociale est un des vecteurs importants du de veloppement dêune
e conomie urbaine centre e sur le de veloppement des quartiers et la cre ation
dêemplois faiblement qualifie s. Elle poursuit comme objectif de produire des biens et
des services a  la collectivite  ou aux particuliers dans un esprit dêe quilibre entre les
valeurs sociales, e conomiques et environnementales et suivant des modes de
fonctionnement plus participatifs. A ce titre, elle me rite un soutien intensif de la part
de la Re gion, dans le cadre dêun partenariat associant les diffe rents acteurs du
secteur de lêe conomie sociale, tant marchand que non-marchand.

§ La Re gion mettra en – uvre de mani`re efficace la nouvelle ordonnance sur les
entreprises dêinsertion et les initiatives locales de de veloppement de lêemploi. A
cet e gard, le ro le de Brusoc sera renforce .

§ Le Gouvernement veillera a  appliquer la loi sur les marche s publics qui permet de
re server certains lots des marche s de travaux spe cifiquement a  des entreprises
dêe conomie sociale.

§ Le Gouvernement soutiendra le de veloppement des coope ratives dêactivite s et
des groupements dêemployeurs.
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h. L,ENVIRONNEMENT : UN SECTEUR D,AVENIR POUR L,ECONOMIE BRUXELLOISE

Un des de fis majeurs pour notre socie te  et pour notre e conomie est de les inscrire le
plus vite possible dans la voie du de veloppement durable. Ceci constitue une
exigence compte tenu du coÉ t e norme des diverses pollutions pour la collectivite ,
mais cela constitue aussi autant dêopportunite s de de veloppement e conomique pour
nos entreprises bruxelloises et donc aussi pour lêemploi. Plus particuli`rement, les
secteurs des technologies propres, de lêe co-construction, du transport et de la
logistique constituent des secteurs a  triple plus-value :

§ Cre ation dêactivite  et dêemploi
§ Ame lioration de lêenvironnement et de la sante
§ E conomies pour la collectivite  et le pouvoir dêachat des me nages

La Re gion doit sêinscrire dans cette logique. Le Gouvernement int`grera ce de fi dans
lêensemble des politiques et des outils e conomiques quêil met en place.

Par ailleurs, une aide devra t̂re apporte e aux entreprises de sireuses de reporter leur
trafic sur la voie dêeau.

i. LA RECHERCHE ET L,INNOVATION : UN MOTEUR DE CROISSANCE

Les efforts en mati`re de recherche sont clairement insuffisants dans notre Re gion. Il
faut donner une nouvelle impulsion au plan de convergence interrompu dans le
cadre du budget 2004. Le Gouvernement soutiendra les projets d'innovation dont les
applications concr`tes concourent a  l'emploi re gional.

§ Le Gouvernement bruxellois entreprendra un dialogue avec les universite s et les
hautes e coles bruxelloises ainsi que les entreprises afin de les aider a  encourager
la recherche applique e  et la cre ation dêentreprises, notamment de spin off, visant
a  soutenir l'e conomie re gionale.

§ Tant en mati`re de recherche fondamentale que de recherche applique e, les
po les universitaires wallons et flamands seront invite s par le Gouvernement afin
dêexaminer les possibilite s de collaboration avec les universite s bruxelloises.

§ L'ABE conservera son ro le d'interface vers les programmes europe ens
d'innovation, de recherche et de de veloppement.

§ Le Gouvernement examinera la possibilite  de finaliser les deux dossiers des
incubateurs du Ceria et du site de lêArsenal.

§ Le de veloppement futur de lêIRSIB sera e tudie .

§ La Re gion encouragera le de veloppement de lêe conomie cre ative afin de profiter
au maximum de ses po les de croissance (mode, design, cine ma, architecture« ).
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j. DEVELOPPER DES OUTILS PUBLICS PERFORMANTS AU SERVICE DE LA CROISSANCE
ECONOMIQUE

Les para-re gionaux a  vocation e conomique seront dote s d'un contrat de gestion dont
une des pre occupations sera leur apport en termes de cre ation d'emplois en Re gion
bruxelloise. Dans une politique de de veloppement dêun po le e conomique public fort,
une meilleure comple mentarite  de fonctionnement sera recherche e entre eux.

Les projets soutenus par la SDRB seront oriente s de mani`re prioritaire vers les TPE
et les PME, en e vitant de concentrer les moyens de mani`re disproportionne e.

Le Gouvernement e tudiera la meilleure fac on de mettre en place des synergies entre
lêORBEM et les para-re gionaux a  vocation e conomique, en termes de prospective
e conomique et de besoins des entreprises.

La valorisation de travailleurs bruxellois passe notamment par une ade quation des
politiques dêaide a  la cre ation dêentreprises (politique de pr t̂s favorables, politique
dêaide a  la localisation« ) et des politiques de mise a  lêemploi et de formation.

Enfin, le Conseil Economique et Social sera conforte  dans son ro le et dote  d'un
statut. Il sera e largi aux repre sentants des employeurs du non-marchand. Son cadre
sera rapidement rempli, avec le de gagement de premiers moyens pour ce faire d`s
la conclusion du budget initial 2005. Par ailleurs, le CES se verra confier, en
coordination avec le service re gional charge  de lêanalyse e conomique et financi`re,
des missions dêe tudes et de prospectives en mati`res e conomiques et sociales.
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3. LE LOGEMENT : UN DROIT CONSTITUTIONNEL

• Mettre en – uvre le Plan pour lêavenir du logement (construction de 5.000
logements publics dont 70% a  caract`re social et 30% a  caract`re moyen).

• Activer la re gie fonci`re re gionale et cre er un instrument de type » re gie
fonci`re î dans toutes les communes, permettant a  celles-ci dêacque rir de
nouvelles proprie te s.

• Veiller a  lêapplication du Code de logement.
• Imaginer lêaide locative.
• Augmenter le parc ge re  par les AIS (Agences immobili`res sociales).
• Augmenter le nombre de pr t̂s octroye s par le fonds du logement, et permettre le

pre financement de lêacompte.
• Favoriser lêacquisition en particulier au sein des quartiers bruxellois de finis

comme zones dêaction positives des grandes villes, au moyen dêune fiscalite
immobili`re alle ge e, et en accentuant lêoffre de logements de la SDRB a
destination des revenus moyens.

Lêambition en mati`re de politique de logement est intimement lie e a  lêaction en
mati`re dêemploi. Il faut offrir un logement a  un prix abordable pour les plus de munis
et pour les me nages disposant de revenus faibles ou moyens, de sireux de fonder un
projet de vie en ville.

Il convient dêurgence de lutter contre des pratiques spe culatives et lêinade quation
dêune part trop importante de lêoffre de logements.

Les principes qui guideront lêaction globale et coordonne e du Gouvernement
bruxellois dans sa politique de logement seront :

§ Le respect inte gral et le financement des programmes pluriannuels de logement
initie s lors de la pre ce dente le gislature.

§ Une meilleure re gulation publique du marche  du logement.
§ Lêencouragement des partenariats entre le public et le prive  la  ou  cette formule

est possible.
§ La prise en conside ration du logement de mani`re transversale dans lêensemble

des politiques publiques.
§ La simplification administrative et lêacce le ration des proce dures en mati`re de

construction et de re novation de logements pour les me nages comme pour les
acteurs publics et subsidie s (AIS et Fonds du logement).

§ Une meilleure information et des avis ade quats aux actuels et potentiels habitants
de Bruxelles par la mise en place dêune ou plusieurs » boutiques du logement î.
Ceci renforcera les initiatives re gionales et communales de ja  existantes en la
mati`re.

§ Veiller a  la coordination des politiques publiques de logement.

a. L,AUGMENTATION DU PARC PUBLIC DE LOGEMENT

Le principe premier de lêaction du Gouvernement sera dêencourager, y compris a
lêe chelon local, toutes les initiatives ayant pour effet d,accroıtre le nombre de
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logements publics. Cet accroissement constitue un important outil de
re gulation de ce marche .

§ Le Plan pour lêavenir du logement (budget re gional dêamorc age puis de 20
millions dêEUR en anne e pleine) sera respecte . Le Plan vise la production de
5.000 logements publics dont 70 % a  caract`re social et 30 % destine s aux
revenus modestes et moyens. Une attention prioritaire sera accorde e a  lêoffre de
logements de trois chambres et plus, et ce sur lêensemble du territoire re gional.

§ La de finition de zones a  forte intensite  spe culative sera e tudie e en vue dêy
appliquer  un droit de pre emption simplifie .

§ Lêarr t̂e  du Gouvernement du 19 juillet 1990 organisant lêacquisition pour les
communes dêimmeubles abandonne s sera e tendu aux terrains non bûtis en vue
dê̂tre affecte s au logement.

§ Une autre priorite  consistera en lêactivation de la Re gie fonci`re re gionale, qui,
dans un premier temps, assurera un cadastre de toutes les proprie te s publiques
et, dans un second temps, mettra ces informations a  la disposition du secteur
public et, le cas e che ant, du secteur prive .

§ Un instrument de type » re gie fonci`re î sera encourage  dans toutes les
communes (ou les CPAS le cas e che ant), leur permettant dêacque rir de nouvelles
proprie te s. Ce soutien sera conditionne  a  lêaffectation exclusive au logement de
ces nouvelles proprie te s. Cêest entre autres aussi dans ce cadre que le
Gouvernement e tudiera la possibilite  dêintroduire une » allocation-loyer î par le
biais dêun conventionnement avec ces re gies.

§ Les moyens  ne cessaires seront consacre s a  lêapplication progressive du Code
du logement et de ses diffe rents dispositifs (normes de salubrite , droit de gestion
publique« ). Une e valuation rapide et permanente apr`s son entre e en vigueur
permettra dêe ventuellement recentrer les moyens mis a  sa disposition, et de
revoir, le cas e che ant, certaines normes.

§ Des moyens supple mentaires seront par ailleurs mis a  la disposition des
bourgmestres afin de mieux contro ler le bûti.

§ Les normes applicables aux AIS seront aligne es sur celles du code du logement

§ La vente force e des immeubles abandonne s selon une proce dure acce le re e sera
sollicite e aupr`s du le gislateur fe de ral. De mˆme, la Re gion sollicitera lêEtat
fe de ral afin de ne pas limiter la possibilite  de re quisition de lêarr t̂e  royal du 6
de cembre 1993 aux communes qui ne poss`dent aucun bien inoccupe .

§ Une taxe sur les immeubles de logement laisse s a  lêabandon pourra, en
conformite  avec le principe de subsidiarite , t̂re instaure e a  lêe chelon re gional.

§ Avant fin 2004, une table ronde sera re unie afin dêorganiser concr`tement la
coordination des actions entreprises pour lutter a  Bruxelles contre le fle au que
sont les marchands de sommeil.
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§ Le Gouvernement bruxellois incitera le Gouvernement fe de ral a  re unir au plus vite
une confe rence interministe rielle du logement. Elle sera consacre e a  lêexamen
des mesures visant a  tendre a  une objectivation et a  un encadrement des loyers
par la Re gion.

§ Lêobservatoire re gional du logement, en collaboration avec les communes,
de terminera au plus vite des grilles de loyers (ne cessaire entre autres a  la
de termination des allocations loyers), pour alimenter la re flexion et lêaction du
Gouvernement en mati`re de logement.

§ Afin de proposer une offre de logements de qualite  a  un prix abordable aux plus
de munis, tant a  lêachat, a  la location que sêagissant des charges locatives, des
crit`res de performance e nerge tique a  coÉ t e conomique rentable seront inte gre s
pour tout investissement public ou subsidie .

b. DYNAMISER LE LOGEMENT SOCIAL

§ Le plan de 82 millions dêeuros de gage s de 2003 a  2007 au profit du secteur du
logement social, conse cutivement au remboursement de la dette du FADELS,
sera inte gralement respecte . A partir de 2008, les sommes que les Socie te s
immobili`res de service public (SISP) continueront a  rembourser a  la Socie te  du
logement de la Re gion bruxelloise (SLRB) seront inte gralement consacre s aux
investissements dans le secteur du logement social.

§ Le moratoire sur lêalie nation de logements sociaux sera maintenu.

§ Le Gouvernement bruxellois sollicitera des moyens supple mentaires pour la
re novation des logements sociaux dans les futurs avenants de Beliris, lêaccord de
coope ration avec lêEtat fe de ral.

§ Les programmes de mise a  lêemploi seront davantage oriente s vers le secteur du
logement social et ce en vue dêame liorer les services aux habitants, de mieux
rencontrer leurs besoins tout en e vitant un report du coÉ t de ces services sur les
charges quêils payent.

§ Le parc de logements ge re  par les AIS augmentera progressivement pour
atteindre 2.000 unite s.

§ Le maintien de lêallocation re gionale de solidarite  a  75% du de ficit social sera
coule  sous forme le gale.

§ La part dêinvestissements subventionne s des SISP sera augmente e a  charge
pour elles de notamment constituer des provisions pour investissement.

§ Le refinancement du secteur du logement social se fera dans le respect de
lêaccord sur lêencadrement des loyers en simplifiant le calcul des loyers/charges,
en garantissant un poids supportable pour les locataires et les rentre es
financi`res des SISP ainsi quêen proce dant a  la re actualisation des valeurs de
re fe rence des loyers.
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§ Dans le cadre des limites budge taires et de mani`re progressive, on fera installer
des compteurs individuels et, dans le cadre de la re novation, on promouvra des
e conomies dêe nergie et des e nergies renouvelables.

§ La politique sociale du logement sera accrue par une rede finition, en concertation
avec le monde associatif et les acteurs publics du logement, des missions
prioritaires de lêinsertion par le logement et lêintensification des programmes de
cohe sion sociale.

§ Les missions de la SASLS (service dêaccompagnement social des locataires
sociaux) seront inte gre es dans le Code du logement. Les SISP se doteront toutes
de services sociaux professionnels.

§ Outre la pre servation des moyens de volus aux conseils consultatifs des
locataires, il conviendra dêen instaurer dans les SISP qui nêen sont pas dote es.

Le Gouvernement sêengage en outre :

§ A intensifier la politique de mixite  du logement.

§ A de velopper des logements adapte s notamment pour seniors et personnes
handicape es.

§ Afin de professionnaliser et/ou rationaliser la gestion administrative et logistique,
plus particuli`rement celle des plus petites SISP, la possibilite  de cre ation de
services communs dêaccompagnement sera e tudie e.

§ Afin dêassurer lêoccupation optimale des logements sociaux et vu les de lais
dêattente tr`s longs, des me canismes de rotation seront recherche s, sans
toutefois recourir au bail a  dure e de termine e.

c. IMAGINER L,AIDE LOCATIVE

Un syst`me dêallocation-loyer sera progressivement expe rimente , pour des
personnes entrant dans les crit`res du logement social et be ne ficiant dêallocations du
CPAS. La viabilite  de cette allocation sera examine e, compte tenu des risques lie s a
un effet dêaubaine dont les proprie taires be ne ficieraient et qui consisterait en une
hausse supple mentaire des loyers.

Si lêexpe rience sêave rait concluante, lêaide aux locataires serait en toutes hypoth`ses
module e en fonction des moyens budge taires disponibles et ce sans pre judice de
ceux a  investir dans la re novation et la construction.

Le dispositif sera transitoire et re serve  aux cate gories sociales qui rencontrent les
difficulte s les plus importantes quant a  lêacc`s au logement.

Enfin et surtout, cette aide ne sera actionne e que dans un contexte dêencadrement
des loyers. Cêest pourquoi, de mani`re prioritaire, lêope ration se fera par le biais de
conventionnement avec le secteur public du logement.
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Par ailleurs, les allocations de de me nagement et dêinstallation des locataires (ADILS)
seront re forme es pour en faciliter lêacc`s, recentre es sur les cas de logements
inadapte s a  la taille du me nage ou au handicap de la personne, et harmonise es avec
les normes pre vues dans le Code du logement.

d. LA PROPRIETE ACCESSIBLE

La Re gion bruxelloise connaıt une situation particuli`re puisquêelle est la seule
Re gion du pays a  compter plus de locataires que de proprie taires. La proprie te
constitue un facteur important de stabilisation et de se curite  face aux ale as de la vie.
Lêaide a  lêacquisition de logements sera donc accrue.

§ Dans la perspective de lêe laboration du budget 2005, un plan pluriannuel
dêaugmentation du nombre de pr t̂s a  taux re duit octroye s par le Fonds du
logement sera approuve . Le Gouvernement e tudiera les possibilite s
dêe largissement des crit`res dêoctroi des pr t̂s. Le Fonds du logement sera par
ailleurs autorise  a  pre -financer les acomptes et a  e taler les dure es de
remboursement.

§ Le Gouvernement examinera lêinstauration dêune assurance contre la perte de
revenus pour les personnes ayant acquis un premier logement.

§ Les centimes additionnels re gionaux et communaux au pre compte immobilier
seront exone re s au be ne fice du proprie taire occupant pour lêachat dêun premier
logement. Ce me canisme sera applique , pendant 5 ans, dans les zones dêaction
positive des grandes villes (loi programme du 08 avril 2003 … AR du 04 juin 2003,
MB 20 juin 2003), moyennant certaines conditions de revenu et de valeur
fonci`re. Cette mesure sêappliquera e galement sur le reste du territoire re gional
sur une pe riode de 2 ans. La perte financi`re pour les communes sera
compense e par le Fonds de compensation.

§ En cas de re novation, le Gouvernement e tendra a  la fiscalite  immobili`re
re gionale le gel pendant 6 ans de la re e valuation du revenu cadastral (RC) pre vu
pour la part fe de rale de la fiscalite  immobili`re dans les zones dêaction positive
des grandes villes) et pendant 3 ans, sur le reste du territoire re gional.

§ Nous faciliterons, e ventuellement par ordonnance, la transformation de certains
bureaux abandonne s en logement et lêoccupation des logements vides situe s au-
dessus des commerces.

§ Le Gouvernement sêattachera a  renforcer se v`rement les me canismes et
sanctions visant a  emp ĉher la revente de logements acquis dans le cadre des
politiques publiques, ainsi que toutes les autres formes de pratiques spe culatives.

§ La construction de logements moyens par la SDRB en partenariat avec le secteur
prive  sera concentre e dans lêEDRLR et les contrats de quartier ainsi que,
exceptionnellement, au cas par cas, et apr`s lêaccord du Gouvernement, dans
leurs zones imme diatement limitrophes. Les logements seront exclusivement
destine s a  des proprie taires occupants.
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§ Le Gouvernement envisagera la possibilite  dêaccentuer ses politiques
dêabattement des droits dêenregistrement a  lêachat dêun immeuble familial unique.

Par ailleurs, les seniors sont de plus en plus de sireux de rester le plus longtemps
possible dans leur domicile. Le Gouvernement sêengage a  aider les seniors
rencontrant des difficulte s financi`res a  adapter leur logement a  leurs besoins de
mobilite  et de se curite . Il en ira de mˆme au be ne fice des personnes handicape es.
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LA QUALITE DE VIE DES BRUXELLOIS
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1. RENOVER LA VILLE

• Atteindre 50 millions ï par an pour les contrats de quartier
• La possibilite  dêintroduire un nouveau volet consacre  au de veloppement

e conomique dans les contrats de quartier sera e tudie e.
• Des me canismes de financement structurel de certaines initiatives ne es dans le

cadre des Contrats de quartiers seront mis en place.
• Assurer un de veloppement global et cohe rent des Zones dêinte r t̂ re gional (ZIR)

et des Zones leviers, principalement par le biais de partenariats public/prive .
• Cre ation au sein de lêadministration re gionale dêune cellule strate gique

de pendante du Ministre-Pre sident et charge e dêoptimaliser le de veloppement de
ces zones et de faciliter les proce dures urbanistiques.

Les efforts entrepris en mati`re de revitalisation et de de veloppement des quartiers
depuis 1989 doivent t̂re poursuivis et amplifie s.

La ville est un territoire particuli`rement fragile, ou  tout va tr`s vite. Les mouvements
culturels et sociaux y sont amplifie s. On assiste, dans la ville, a  lêafflux de groupes de
populations fragilise es, peu qualifie es et a  faibles revenus.

Cêest dans les zones urbaines que le bûti, mais aussi les espaces publics, se
de gradent le plus rapidement.

Beaucoup dêefforts restent a  faire. La politique de revitalisation et dêembellissement
des quartiers est plus que jamais indispensable au retissage du lien social.

Ame liorer le bien- t̂re a  Bruxelles, cêest offrir un cadre de vie de qualite  a  ceux qui
vivent ou qui transitent en ville. Au-dela  du logement, il sêagit de re nover
lêenvironnement public, de recre er des parcs et des espaces de de tente, de veiller a
la diversite  des commerces et surtout de veiller a  ce quêil nêy ait pas de quartiers
oublie s.

Pour ce faire, deux axes sont privile gie s : les programmes de re novation urbaine et le
de veloppement des espaces inoccupe s.

a. RENOVER ET EMBELLIR

Depuis 1993, des moyens ont e te  injecte s dans les quartiers anciens de la capitale.
Au sein de lê» EDRLR î (Espace de de veloppement renforce  du logement et de la
re novation) et de la zone » Objectif 2 î, de lêargent communal, re gional, fe de ral et
europe en a e te  consacre  aux politiques de revitalisation des quartiers.

Mˆme si lêeffort a e te  conse quent, de nombreux quartiers ont encore besoin de
moyens pour re ussir leur de veloppement.

Plusieurs pistes devront t̂re explore es.
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§ Il sêagit dêabord dêaugmenter progressivement lêenveloppe budge taire consacre e
aux Contrats de quartier, dont les sources de financement sont multiples
(Communes, Re gion, Beliris). Lêobjectif est dêatteindre au terme de la le gislature
le montant annuel de 50 millions ï, avec un rythme de croisi`re de 4 contrats de
quartier lance s par an.

§ Les proce dures dêe laboration et dêaccompagnement des contrats de quartier
seront simplifie es et assouplies de mani`re a  accroıtre le taux de re alisation des
ope rations dans les de lais impartis. Il sêagira donc de veiller a  ce que les
communes de pensent effectivement les subsides octroye s par la Re gion.

§ Le Gouvernement introduira la possibilite  de mettre en – uvre un nouveau volet
consacre  au de veloppement e conomique dans les contrats de quartier.

§ Des me canismes de financement structurel de certaines initiatives ne es dans le
cadre des Contrats de quartiers pourront t̂re mis en place, afin de les pe renniser.

§ Le Gouvernement poursuivra re solument la politique adopte e jusquêici, a  savoir le
refus de principe de toute dispersion des moyens de volus aux quartiers.

De mani`re exceptionnelle, on pourra toutefois pre voir une aide limite e, pour
certains quartiers » urbains î situe s en dehors des pe rim`tres » EDRLR î et
» Objectif II î, mais uniquement lorsque lêurgence manifeste est de montre e au
cas par cas dans un rapport introduit par la commune concerne e. Les crit`res et
param`tres objectifs susceptibles de mener a  la de termination dêune telle urgence
feront lêobjet dêune re glementation spe cifique.

La mission dêanalyse des e ventuelles situations dêurgence sera de volue au SRDU
(secre tariat re gional au de veloppement urbain), afin dêobjectiver les e ventuelles
aides accorde es par la Re gion.

§ Ensuite, il conviendrait de consacrer plus de moyens, dans le cadre de Beliris, a
lêinvestissement dans les espaces publics et les e quipements collectifs des
pe rim`tres de finis dans les Contrats de quartier. Cette mesure se concre tisera
dans le cadre du Comite  de coope ration.

§ Enfin, il faudra t̂re attentif a  la poursuite des politiques europe ennes de cohe sion
dans les quartiers fragilise s de Bruxelles. Le Gouvernement doit absolument
sauvegarder ces initiatives de de veloppement e conomique des quartiers en
ne gociant avec la Commission europe enne la pe rennite  de ce type
dêinvestissement a  Bruxelles. Ainsi, le Gouvernement veillera a  pre server les
actuelles priorite s dans le cadre de lêaffectation des Fonds europe ens pour la
pe riode 2007/2013. Ceux-ci seront affecte s dans lêactuelle zone Objectif II.

Un seul Ministre assumera la responsabilite  de toutes les compe tences relatives aux
politiques des quartiers, en ce compris les instruments e conomiques de veloppe s
dans ces quartiers (noyaux commerciaux, centres dêentreprises, guichets dêe conomie
locale, micro cre dit, ope rations finance es dans le cadre des fonds structurels
europe ens« ).
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* *
*

Par ailleurs :

§ Les demandes de primes a  la re novation des logements et des fac ades seront
simplifie es.

§ La demande de permis dêurbanisme et la demande de primes pourront t̂re
traite es simultane ment.

§ Par ailleurs, sera e tudie e la possibilite  dêoctroi des primes pour les
remplacements de chauffe-eau et de convecteurs a  gaz afin de lutter contre les
risques dêintoxication lie s au CO.

§ Enfin, dans le cadre des limites budge taires et sous re serve dêune analyse
financi`re, la re novation sera pre fe re e a  la de molition-construction.

b. INVESTIR LES ESPACES INOCCUPES

Deux types dêespaces ont e te  de finis par la Re gion. Dans le PRAS, il sêagit des
zones dêinte r t̂ re gional (ZIR). Dans le PRD, cêest le concept de zones leviers qui est
privile gie . Notre projet pour Bruxelles est axe  sur le de veloppement e conomique et
commercial et sur la mise sur le marche  de nouveaux logements. Certaines de ces
zones sont susceptibles dêaccueillir ces fonctions (» Tour et Taxis î, » Josaphat î,
zone du canal, Gare de lêOuest« ).

§ Afin dêexploiter au mieux ces espaces, nous mettrons sur pied des partenariats
entre les pouvoirs publics et les acteurs immobiliers et e conomiques prive s.

§ Les affectations futures de ces sites doivent t̂re de finies pre alablement aux plans
dêame nagement et au regard des besoins du quartier dans sa globalite . Un
sche ma directeur fixera le cadre du de veloppement des ZIR en pre voyant un
programme des ope rations a  mener, une e valuation des instruments
urbanistiques existants ou a  mettre en – uvre, un timing des ope rations, ainsi
quêune e valuation financi`re des projets a  re aliser et la de finition de leur mode de
financement. Afin de garantir sa re alisation, ce sche ma directeur devra avoir un
caract`re re glementaire. Sa proce dure dêe laboration devra t̂re pre cise e. Il
conviendra dêassocier e troitement les communes et de se concerter parall`lement
avec les repre sentants des acteurs socio-e conomiques.

§ Afin de permettre aux habitants dêappre hender le projet et de contribuer au
processus de de veloppement de leur quartier, il est important que la proce dure
dêe laboration comprenne e galement une phase participative de consultation de la
population. Cela doit se faire au moment de lêe laboration du sche ma directeur.

§ Quant aux affectations a  promouvoir, il conviendra de privile gier les fonctions
dites » faibles î (logements, e quipements collectifs, espaces publics, activite s
productives,« ) du fait de la crise du logement et dêun re el manque dêespaces de
de veloppement e conomique re gional dans certains secteurs.
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§ Nous cre erons au sein de lêadministration re gionale une cellule strate gique
de pendante du Ministre-Pre sident charge e dêoptimaliser le de veloppement de ces
zones.
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2. AMENAGER LE TERRITOIRE DANS L,INTERÎT DES BRUXELLOIS

• Placer la participation au centre de toutes les politiques dêame nagement du
territoire.

• Les re serves fonci`res seront mobilise es en faveur de de veloppement de projets
transversaux axe s sur la cre ation dêactivite s et le logement.

• Lêapplication de lêordonnance relative au droit de pre emption sera en tout point
simplifie e.

• La re glementation relative aux charges dêurbanisme sera rendue plus pre visible.
• La Re gion bruxelloise sera le maıtre dê– uvre du de veloppement du quartier

europe en.

La situation de Bruxelles est particuli`re : il sêagit dêune Ville-Re gion enclave e, aux
limites restreintes, a  lêespace assez densifie  (surtout dans son centre historique). De
plus, on sait que sa situation socio-e conomique est fragile et ses moyens de
financement rares. Il est donc primordial de re fle chir a  un ame nagement urbanistique
cohe rent, qui int`gre a  la fois les atouts et les faiblesses de la ville. Cêest pourquoi, il
est donc primordial de re fle chir a  la simplification des proce dures urbanistiques.

a. LA GESTION CONCERTEE ET LA PARTICIPATION

Les actions mene es en mati`re dêame nagement du territoire sêinscriront
syste matiquement dans une optique de mixite  de fonctions, sociale, e conomique et
culturelle.

Dêune mani`re ge ne rale, toutes les formes de participation, qui devront t̂re
accessibles a  tous les publics, seront encourage es pour autant quêelles sêinscrivent
dans un contexte ge ne ral de bonne gestion de la gouvernance publique.

Lêapproche re gionale de lêame nagement du territoire sera soucieuse de concertation
avec les autorite s communales. Une attention particuli`re sera porte e au respect des
orientations communales, surtout lorsquêelles sont fixe es dans un plan concerte  avec
la Re gion.

La Re gion pe rennisera la subsidiation dêassociations oeuvrant dans le domaine de
lêinformation et de la participation afin de renforcer celle-ci ; il de veloppera en outre
lêinformation et la participation, a  destination des publics socio-culturellement faibles
afin de leur permettre dêexercer pleinement leur citoyennete .

b. MOBILISER LES RESERVES FONCI` RES

Une ne gociation globale avec la SNCB doit t̂re organise e en vue de planifier le
de gel des re serves fonci`res. Beliris sera sollicite e afin de jouer un ro le levier a  cet
e gard.

La planification de lêurbanisation des sites ferroviaires sera mene e en commenc ant
par ceux qui sont le plus imbrique s dans le tissu urbain et en donnant la priorite  aux
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ope rations susceptibles dêaugmenter le parc de logements et les zones dêaccueil
pour les entreprises.

Lêapplication de lêordonnance relative au droit de pre emption sera facilite e en tout
point.

En cas de bûtiments classe s, les proce dures seront simplifie es et un recours effectif
sera rendu possible contre les de cisions de la CRMS (Commission royale des
monuments et sites). D`s que cette proce dure de recours sera effective, le permis
unique sera supprime .

La Re gion soutiendra le projet du Port de Bruxelles dêaffecter au de veloppement de
nouvelles activite s e conomiques lie es a  la voie dêeau, une partie du terrain » ex-
Carcoke î a  un centre de traitement des boues du canal, ce qui permettra de re aliser
des e conomies substantielles.

c. URBANISME ET PATRIMOINE

Un moratoire est instaure  quant a  toute nouvelle e volution re glementaire en mati`re
dêurbanisme et de planification. Les seules exceptions a  ce moratoire seront
re serve es aux e volutions ayant trait a  la simplification administrative ou a  une
obligation de coulant de la hie rarchie des normes.

Les de lais re glementaires pour la de livrance des permis devront t̂re mieux
respecte s et la dure e dêoctroi sensiblement re duite, surtout pour les permis de petite
importance, tel le placement dêenseignes.

Une attention particuli`re sera porte e a  la qualite  architecturale et urbanistique des
grands projets qui seront, a  chaque fois que cêest possible, lêobjet de concours. La
mise en place dêun » maıtre bûtisseur î sera envisage e pour ame liorer la qualite
architecturale dans la Re gion. Ce » maıtre bûtisseur î ne sera en rien inte gre  dans
un processus contraignant et nêalourdira pas les proce dures en vigueur.

La mise en valeur du patrimoine dêhier et la qualite  du patrimoine de demain
renforceront lêattrait de notre Re gion et contribueront a  son de veloppement culturel.
En mati`re de protection du patrimoine ancien, le seul crit`re ne sera pas lêordre
chronologique ; il faudra aussi tenir compte des biens du XX`me si`cle et des biens
les plus menace s.

Enfin, le Gouvernement supprimera lêexone ration du pre compte immobilier des
bûtiments classe s, sauf convention dêusage avec la Re gion.

d. RESPECTER LES MIXITES DE FONCTIONS

Le principe des charges dêurbanisme ne doit pas t̂re remis en cause. Les charges
seront toujours affecte es prioritairement a  la cre ation de logements et a  la re alisation
dêe quipements collectifs situe s si possible a  proximite  du projet qui les a ge ne re es.
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Afin de rassurer les investisseurs prive s potentiels et de rendre transparentes et
pre visibles les r`gles du jeu, les fourchettes de perception de charges additionnelles
par les communes seront indique es dans des actes re glementaires communaux.

Le statut urbanistique des Repre sentations diplomatiques, consulaires, commerciales
et autres missions internationales sera revu de mani`re a  mieux prote ger le
logement.

e. BRUXELLES, CAPITALE EUROPEENNE DES BRUXELLOIS

Bruxelles doit t̂re la capitale europe enne des Bruxellois. Cela passe par un
de veloppement concerte  entre le Gouvernement bruxellois et les institutions
europe ennes.

Un » Engagement commun î sera propose  aux Institutions europe ennes. Il sera
base  sur un triple partenariat :

§ Mettre tout en – uvre pour de cloisonner le quartier europe en, le rendre plus
accessible et plus agre able en re habilitant lêespace public et en permettant aux
habitants du quartier de se le re approprier. En effet, pour ame liorer lêinte gration
de lêEurope a  Bruxelles et pour quêelle devienne la capitale des Bruxellois et des
Europe ens, il sêagit dêe largir la re flexion a  lêensemble du de veloppement re gional,
tout en e vitant les e cueils consistant en la mise en place de quartiers
de shumanise s, de pourvus de logements et dêanimations.

§ Respecter le projet de ville bruxellois et ses prescriptions lie es a  lêame nagement
du territoire et des re glementations urbanistiques. Cêest dans cette perspective
que la Re gion, en tant quêautorite  urbanistique et e conomique, doit rester le
principal acteur des de cisions urbanistiques visant lêimplantation de lêEurope a
Bruxelles. Ainsi, cet engagement contiendra des r`gles pre cises en mati`re de
surfaces de bureaux ainsi que de logements dans le quartier europe en.

§ La Re gion se concertera syste matiquement avec Etterbeek, Ixelles, la Ville de
Bruxelles et lêEtat fe de ral afin de coordonner leurs points de vue quant aux
dossiers relatifs aux implantations europe ennes. La Re gion demandera aux
autorite s europe ennes de de le guer un point de contact unique permettant de
structurer durablement ces relations.

Cet engagement se basera au de part sur lêaccord de coope ration bipartite spe cifique
relatif a  lêame nagement du quartier europe en, conclu entre lêEtat fe de ral et la Re gion
de Bruxelles-Capitale. Par ailleurs, le Gouvernement reprendra rapidement les
discussions pour parvenir a  la conclusion dêun accord tripartite, incluant e galement
les 3 communes sur lesquelles se trouve le quartier europe en, a  savoir la Ville de
Bruxelles et les communes dêIxelles et dêEtterbeek. Il faut tout mettre en – uvre pour
aboutir a  ce nouvel accord qui fait de la mixite , du logement, de la qualite  de vie et de
la mobilite  ses priorite s.
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3. FAVORISER LES POLITIQUES DE PROXIMITE

• Contractualisation des rapports entre la Re gion et les communes.
• Cre ation dêun fonds de compensation des tre soreries communales destine  a

soutenir les communes a  fiscalite  e leve e et dont le rendement de cette fiscalite
est relativement faible.

• Cre er de nouveaux emplois ACS dans des secteurs particuli`rement importants
pour la collectivite , tels que la proprete , la maintenance des logements sociaux,
la se curite  et la petite enfance.

• Cre ation de 2.600 places de cr`ches dans le cadre du budget re gional.
• Rencontrer la demande dêaugmentation bare mique du personnel communal.
• Le Gouvernement m`nera une politique spe cifique en mati`re dêinfrastructures

sportives, permettant de financer tant des infrastructures de proximite  que des
installations communales.

• Adoption dêune ordonnance relative a  la reconnaissance des lieux dêexercice des
cultes et des courants philosophiques non confessionnels.

• Conclure un pacte associatif en Re gion bruxelloise.
• De veloppement de la fourniture dêacc`s a  lêinternet a  haut de bit aux citoyens et

aux entreprises en valorisant le re seau Irisnet et en utilisant le » wifi î.

a. REGION ET COMMUNES PARTENAIRES

Les communes sont un e le ment essentiel de la gouvernance urbaine. Lorsque
lêinstitution locale dispose de moyens suffisants et en use avec pertinence, elle est le
relais le plus pre cieux dêun projet de ville re gional. La compre hension des
phe nom`nes urbains, le dialogue avec les citoyens, les re ponses les plus urgentes
et souvent les plus adapte es aux de fis que nous rencontrons font des communes les
partenaires privile gie s de notre action.

Les communes sont de surcroıt les seules autorite s publiques qui peuvent agir dans
les mati`res relevant de tous les niveaux de pouvoir.

Afin de garantir la re alisation des objectifs fixe s ensemble et le respect de
lêautonomie communale, nous favoriserons ici aussi la contractualisation de nos
rapports.

Le suivi de ces contrats sera aussi un outil pre cieux de gouvernance lorsquêil
permettra dêanalyser la re alisation des objectifs et les moyens dêame lioration des
pratiques existantes.

Les contrats entre la R´gion et les communes se baseront sur les ´ l´ments suivants :

• Convenir avec les communes du soutien financier et logistique n´cessaire a la r´alisation
des objectifs en matie re de logement (par exemple soutien a la cr´ation de r´gies
foncie res). Lîaccent sera mis sur la compl´mentarit´  avec les programmes d´ ja existants
(plan logement, pluriannuels, programme grandes villes– ).

• Favoriser lî́tablissement de contrats de propret´  permettant de mieux r´partir lîeffort
R´gion «  Commune en vue dîune am´ lioration sensible de la propret´  de lîespace public.
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• Poursuivre et amplifier les collaborations en matie re de s´curit´  (gardiens dîespace public,
´clairage, mat´ riel de surveillance– ).

• Des »  contrats «  fiscalit´  ë , pour respecter les engagements pris dans le Contrat pour
lî́conomie et lîemploi a Bruxelles.

• Une tutelle financie re plus participative, ax´e sur lîassistance aux communes et
lîaccompagnement des plans de financement.

• Les Contrats de mobilit´  avec les communes seront poursuivis et ´valu´s tous les 2 ans.

Les me canismes de la Dotation Ge ne rale aux Communes (DGC) seront
inte gralement maintenus et les moyens y consacre s amplifie s. Sans que les
me canismes de re partition de la DGC soient remis en cause, cette amplification sera
notamment consacre e a  lêappui des communes qui ont manifestement subi des effets
ne gatifs et inattendus lie s a  lêapplication des crit`res de la DGC. Parall`lement, un
» Fonds de compensation î sera institue  afin de contenir les hausses fiscales locales
et soutiendra les communes a  fiscalite  e leve e et dont le rendement de cette fiscalite
est relativement faible.

La re organisation des pouvoirs locaux sera axe e sur lêaccroissement de la
de mocratie participative et la revalorisation du ro le de mocratique de l'assemble e
locale.

La Re gion encouragera une meilleure coordination avec et entre les communes, en
particulier par la voie contractuelle. La tutelle dêopportunite  continuera a  nê̂tre
exerce e que de mani`re exceptionnelle.

La cre ation dêemplois ACS sera poursuivie a  un rythme soutenu. Chaque anne e, des
ACS supple mentaires seront cre e s, en soutien aux politiques de proximite . Ces
engagements interviendront, e ventuellement dans le cadre du contrat pour
lêe conomie et lêemploi, dans les secteurs de la se curite , de la proprete  et de la
maintenance du logement social et de la petite enfance. Ainsi, d`s 2004, 100
engagements supple mentaires auront lieu dans le secteur de la se curite . A partir de
2005, 300 engagements supple mentaires auront lieu, suivis de 400 en 2006, pour
atteindre le rythme de croisi`re de 500 engagements par an en 2007. Lêoctroi de ces
emplois sera prioritairement dirige  vers les moins qualifie s et les recrutements seront
assortis de formations lorsque cêest possible. Apr`s 2005, les nouveaux postes cre e s
pourront e ventuellement et de mani`re limite e t̂re affecte s a  dêautres fonctions lie es
a  la qualite  de la vie.

Une des principales demandes des familles, visant a  concilier vie professionnelle et
vie prive e, a trait au nombre de places dans les cr`ches. Le Gouvernement sêengage
a  favoriser la cre ation de 2.600 places, en collaboration avec toutes les instances
concerne es. Cet objectif prioritaire fera lêobjet dêune attention particuli`re dans le
cadre des budgets des contrats de quartier et des fonds structurels europe ens.

Le Gouvernement m`nera une politique spe cifique en mati`re dêinfrastructures
sportives, permettant de financer la cre ation et la re novation dêinfrastructures de
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proximite  et dêinstallations communales. Le Gouvernement e tudiera la faisabilite  de la
cre ation dêune piscine en plein air.

Le personnel communal et des CPAS re clame depuis de nombreuses anne es une
augmentation bare mique de 2%. Afin de rencontrer cette demande et dêappuyer les
communes qui  ont approuve  cette augmentation de 2%, le Gouvernement re gional
accordera un subside e quivalent a  1% de cette augmentation bare mique.

Certaines communes ont e galement comme charge dêassurer une politique de sante .
Il sêagit ici dêun pilier essentiel du projet de ville.

Dans ce cadre, la priorite  sera accorde e a  la prise en charge du de ficit historique
(couvrant les anne es 1996-2002) des hopitaux publics, constate  dans un accord
conjoint entre Iris et le Gouvernement, et au financement des missions sociales.

Ce financement sera conditionne  a  la mise en – uvre dêune restructuration et dêune
rationalisation du re seau des hopitaux publics (exemple : statut monohospitalier des
me decins).

A cet e gard, le fonds de refinancement des tre soreries communales sera maintenu a
son niveau actuel et une partie de sa capacite  dêemprunt sera re serve e aux hopitaux.

Afin dêy parvenir dans les meilleurs de lais, le Gouvernement confiera a  Iris cette
mission de re organisation me dicale qui doit conduire a  lêe quilibre des finances des
ho pitaux publics sans alte rer lêoffre de soins a  la population bruxelloise.

Afin dêaccompagner les e volutions bare miques des administrations locales, un
subside spe cifique couvrira le coÉ t que repre sente la revalorisation de 1% du
personnel.

b. VIVRE ENSEMBLE

En  Re gion Bruxelles-Capitale, peut- t̂re plus quêailleurs en Belgique, la diversite  des
cultures, des religions et des convictions philosophiques dans lesquelles se
reconnaissent les citoyens est une re alite .

La multiculturalite  constitue une richesse pour la Re gion, de mˆme que la solidarite
entre toutes ses composantes constitue la trame dêun projet citoyen commun.

Notre socie te  a choisi le chemin difficile de la citoyennete  partage e. Ce mod`le a
pour objectif dêamener chaque femme et chaque homme a  vivre les uns avec les
autres en e galite  de droits et de devoirs. Ce choix est ambitieux et exigeant. Il
impose le respect mutuel et le respect de la diffe rence, mais aussi le respect pour
tous de lêautorite  de lêE tat et du socle de valeurs communes qui fondent notre
de mocratie.

Le Gouvernement veillera - dans le respect des principes de se paration de lêEglise et
de lêEtat … a  contribuer positivement au respect de la diversite  religieuse et
philosophique et de lêe galite  de traitement entre les cultes.
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Le Gouvernement sêengage, dans le cadre des trois principes fondamentaux de la
liberte  de manifester ses opinions et de pratiquer un culte, de lêinde pendance des
cultes et mouvements philosophiques, ainsi que de l'e galite  et de la non
discrimination, a  de velopper une politique dêharmonisation des conditions de
reconnaissance des lieux de cultes.

Les religions reconnues ainsi que le courant philosophique subventionne  seront
place s sur un mˆme pied.

A ce titre, le Gouvernement adoptera une ou plusieurs ordonnance(s) concernant
tous les cultes reconnus pour e tablir la reconnaissance et le financement des lieux
de cultes et de la la c̈ite  organise e.

Cette mesure implique lêapprobation, pour la le gislature a  venir, dêun budget pour les
diffe rents lieux de cultes et pour la la c̈ite  organise e.

Par ailleurs, une plate-forme place e sous les auspices du Ministre charge  des
pouvoirs locaux et compose e de repre sentants bruxellois des cultes et des courants
philosophiques non confessionnels, sera charge e, en concertation avec le
Parlement, dêorganiser un dialogue destine  a  faciliter la compre hension mutuelle et,
e ventuellement, la pre vention ou la reme diation de situations de tension.

c. LA MISE EN PLACE D,UN PACTE ASSOCIATIF, VECTEUR DE DEMOCRATIE
PARTICIPATIVE

Les associations sont un lieu de rencontre des citoyens, dêapprentissage des
responsabilite s et de la de mocratie, de confrontation dêide es, de dialogue avec la
socie te  civile. Avec la mise en place dêun pacte associatif, le Gouvernement veut
cre er les conditions dêune citoyennete  active, de velopper, encourager cette
citoyennete  et placer la culture du de bat au centre du processus de mocratique.

Le Ministre-Pre sident e tablira les contacts ne cessaires pour conclure un pacte
associatif transversal et e laborer une charte de principes fondamentaux que chacune
des parties signataires (Gouvernements, associations, etc.) sêengageront a
respecter.

Ce pacte portera notamment sur lêautonomie des associations, la comple mentarite
entre cette autonomie et la responsabilite  des pouvoirs publics, la stabilisation du
financement des associations, la reconnaissance de lêengagement libre et volontaire
comme un moteur de la vie associative et le de veloppement dêun dialogue
syste matique entre les pouvoirs publics et le monde associatif pour lêe laboration et
lêe valuation des politiques concernant les associations, sans porter pre judice au
primat du pouvoir politique

d. LUTTER CONTRE LA FRACTURE NUMERIQUE

Lêacc`s aux nouvelles technologies nêest pas e gal pour tous. Dans ce contexte,
certains groupes sont particuli`rement fragilise s, comme les personnes ûge es, les
personnes a  faibles revenus, les personnes peu qualifie es. La formation aux
nouvelles technologies doit sêenvisager d`s le plus jeune ûge, au sein de
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lêenseignement primaire et secondaire. Mais elle doit se poursuivre dans
lêenseignement supe rieur et universitaire et, le cas e che ant, tout au long de la vie
tant pour les demandeurs dêemploi que pour les personnes actives sur le marche  du
travail.

Contrairement aux Etats-Unis, a  certains pays scandinaves, le taux dêe quipement
informatique et de connexion Internet des me nages belges, et particuli`rement
bruxellois, est encore trop faible.

Pour lutter contre la fracture nume rique, le Gouvernement sêengage progressivement
a  :

§ Poursuivre le de veloppement des formations aux TIC notamment par la cre ation
dêun ch`que TIC.

§ De velopper la fourniture d'acc`s a  l'internet a  haut de bit aux citoyens et aux
entreprises en valorisant le re seau re gional a  large bande, Irisnet, et en utilisant la
»wifi î, une technologie d'acc`s sans fil a  l'internet. La Re gion pourrait a  terme
privile gier certains groupes cibles comme les e tudiants, les personnes a  faibles
revenus, en leur offrant un acc`s a  petit prix, voire gratuit.

§ De velopper lêutilisation du mate riel informatique pre sent dans les e coles en
dehors des heures de classe.
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4. LA SECURITE, POUR UNE QUALITE DE VIE DE TOUS

Le droit a  la se curite  des personnes et des biens est une priorite . La qualite  de vie de
chacun est impossible sans quie tude. Lêinse curite  touche lêensemble des quartiers,
mais est une injustice supple mentaire lorsquêelle touche les quartiers les plus
fragilise s dêentre eux. Il est essentiel dêassurer la convivialite  de tous nos quartiers,
de re duire le sentiment dêinse curite  en jouant sur lêame nagement des rues, des
places et en veillant a  un e clairage ade quat. Il faut participer a  la proximite  des forces
de police, e tablir un climat de confiance avec les citoyens en augmentant la
pre sence polici`re mais aussi en veillant a  un meilleur ancrage de celle-ci dans la vie
de notre ville.

Mˆme si la Re gion dispose de peu de moyens pour intervenir dans cette
proble matique, le Gouvernement sêengage a  :

§ De velopper des actions pour quêun nombre croissant de policiers connaissent
mieux le territoire qui constitue leur champ dêaction et donc re sident sur le
territoire re gional. A cet e gard, la Re gion peut, via ses structures, ame liorer la
pre paration aux examens de recrutement, et mettre sur pied des cours
dêapprentissage de la seconde langue nationale.

§ Renforcer le financement re gional des contrats de se curite  et de pre vention pour
lêengagement de personnel dit » pre ventif î (du type » Gardiens dêEspaces
Publics î) ou destine  a  pre lever les futures amendes administratives dans le
cadre de la nouvelle loi sur les incivilite s.

§ Mettre en place un plan dêaccompagnement des zones de police destine  a  venir
en appui a  celles-ci au plan de la gestion financi`re, du suivi du personnel, de la
mise en place des proce dures de marche s publics ou des synergies
administratives entre zones de police et communes.

§ Soutenir les efforts de formation aux nouveaux me tiers de la ville en veillant a
accroıtre et a  stabiliser le personnel re gional affecte  aux politiques de pre vention.

§ Pre voir un financement re gional pour le fonctionnement de lêEcole re gionale et
intercommunale de police (ERIP).

§ Accroıtre les moyens octroye s dans le cadre des » Contrats de se curite  et de
pre vention î apr`s e valuation, afin de stabiliser le personnel actuellement engage
et a  augmenter le nombre de dispositifs dêappui a  la pre vention (e ducateurs« )
dans les quartiers les plus fragiles.

§ Financer une politique dêe clairage public qui est inde niablement un plus quant a  la
lutte contre le sentiment dêinse curite . La Re gion e tablira un cadastre de lêe clairage
public et pre voira, en concertation avec les communes et via une politique croise e
des contrats de se curite  et des travaux subsidie s, une norme minimale dêe clairage
pour chaque rue, chaque place, chaque parc«

§ Veiller au soutien logistique et financier quant a  lêinstallation de came ras de
surveillance sous le contro le exclusif de la police, dans les lieux les plus expose s.
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§ La Re gion insistera pour que la STIB conserve et accroisse la pre sence physique
de ses agents dans toutes les stations de me tro. Ainsi, les agents dits » de
mezzanine î seront re tablis. La Re gion insistera aupr`s de la STIB pour que
lêusage des came ras se fasse en conformite  avec les normes de ontologiques
existantes. Les campagnes dêe ducation pour lutter contre le vandalisme seront
dynamise es, notamment par des mesures favorisant lêencadrement des jeunes et
les rapprochements de la STIB et de la police.

§ Le Gouvernement demandera au SIAMu dêactualiser le plan de crise en cas
dêattaques terroristes, dêaccidents de chemins de fer, catastrophes industrielles«
Le Gouvernement continuera a  optimaliser le fonctionnement interne et externe
du SIAMu.

§ Le Gouvernement coordonnera les initiatives des communes en mati`re de
se curite  routi`re, sur base des recommandations des e tats ge ne raux bruxellois de
la se curite  routi`re du 25 novembre 2003.

§ Le Gouvernement sera extrˆmement attentif a  ce que les fonctions de la se curite
rel`vent en tout point de lêautorite  publique, y compris pour la gestion du
stationnement.
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5. BOUGER DANS LA VILLE

• La STIB renforcera une politique de tarification sociale progressive.
• La STIB augmentera son offre de transport en densifiant son re seau.
• De veloppement dêun re seau de nuit de la STIB.
• La Re gion veillera a  ce que le RER profite aux Bruxellois : les gares se trouvant

sur le territoire re gional seront desservies par le RER.
• La Re gion finalisera les 19 Itine raires cyclables re gionaux.
• La Re gion cre era un centre de distribution urbaine et des parkings pour poids

lourds proche dêun n– ud de communication intermodal.
• Limiter lêacc`s des camions aux voiries commerc antes.
• Planifier et coordonner les travaux publics a  re aliser sur lêensemble de la

le gislature.

La mobilite  n'est pas seulement affaire de de placements, elle est avant tout un droit :
le droit de chacun de se rendre la  ou  il le de sire.

Une ordonnance » mobilite  î doit clarifier les droits et devoirs des citoyens. Elle
donnera un statut re glementaire aux cartes et conclusions de lêactualisation du plan
Iris qui est en cours. Le concept de mobilite  de base y sera de veloppe .

La Re gion poursuivra la logique du plan Iris qui souhaite un meilleur e quilibre entre
les diffe rents modes de de placement et la limitation des nuisances ge ne re es par le
trafic.

a. UNE MEILLEURE OFFRE DE TRANSPORTS EN COMMUN

Au cours de la le gislature pre ce dente, des mesures ont e te  prises pour ame liorer
lêoffre de transports publics (extension de la fre quence et de la vitesse). Des tarifs
pre fe rentiels ont e galement e te  successivement accorde s a  diverses cate gories
d'usagers des transports publics (tarif diminue  pour les VIPO, gratuite  pour les
enfants de moins de 12 ans et pour les seniors).

Il reste ne anmoins encore de nombreuses mesures a  prendre pour rendre attractifs
les transports en commun aux yeux de tous. Pour ce faire :

§ Le statut de la STIB sera maintenu inte gralement public. La dette de la STIB sera
maintenue sous contro le.

§ Lêame lioration des services de la STIB ne doit ni se limiter aux endroits, ni aux
moments ou  la demande est la plus forte mais doit viser la satisfaction des
besoins de lêensemble de la population bruxelloise. La STIB augmentera donc
son offre de transport en densifiant son re seau, nonobstant lêobjectif de rentabilite
commerciale des lignes et en tenant compte de lêutilite  sociale.

§ Le programme VICOM sera poursuivi et de veloppe  pour re ellement assurer une
augmentation de la vitesse commerciale des ve hicules de la STIB. Tout gain en
cette mati`re permettra une augmentation des fre quences.
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§ Les plans de re seaux tram et bus seront arr t̂e s avant la fin du premier semestre
2005. Ils sêattacheront a  garantir une meilleure desserte au be ne fice des
Bruxellois

§ La STIB mettra progressivement en – uvre une politique renforce e de tarification
sociale. Priorite  sera donne e, dans les limites des moyens budge taires, aux
minimexe s, aux demandeurs d'emploi inscrits a  l'ORBEM et aux moins de 18 ans.

Lêobjectif est dêassurer a  terme lêacc`s gratuit au re seau de la STIB. Cet objectif
ne pourra t̂re atteint graduellement quêen tenant compte des moyens nouveaux
de gage s par une ne gociation avec le Fe de ral.

§ Le Gouvernement souhaite de velopper progressivement un re seau de nuit. Le
de veloppement d'un tel re seau se re v`le indispensable a  bien des e gards, avant
tout en mati`re d'emploi. Il faut savoir que 12% du volume de l'emploi re gional
s'effectue en soire e et 4% de nuit. Par ailleurs, le transport de nuit constitue un
outil de se curisation des de placements des noctambules. Les taxis seront
inte gre s a  lêoffre globale de transport public pour comple ter le re seau STIB aux
terminus et en heures tardives. Des expe riences de taxis collectifs et de
tarification inte gre e avec les transports publics seront tente es.

§ Le gouvernement bruxellois re e valuera les besoins en mate riel roulant tant pour
la commande de nouveaux trams et bus que pour la commande me tro (et de ce
fait e galement la ne cessite  de nouvelles capacite s pour les de po ts et les ateliers)
en vue dêassurer un mate riel roulant suffisant pour rencontrer lêaccroissement de
client`le qui sera conse cutif a  la politique volontariste en faveur des transports
publics.

§ La future commande de bus tiendra compte, sur base du plan a  adopter, dêune
politique dêachat de bus propres (propulse s au gaz, a  lêhydrog`ne, a
lêe lectricite « ) et de leur taille.

§ Le Conseil consultatif des usagers et le service de me diation seront active s.

Le Gouvernement veillera e galement a  ce que les politiques dêaccessibilite  des
transports en commun aux personnes a  mobilite  re duite (PMR) soient intensifie s.
Dans ce cadre, les achats de nouveaux mate riels ainsi que les ame nagements des
espaces dêembarquement et de de barquements devront faire lêobjet dêune e tude
dêimpact sur cette accessibilite  PMR.

Une des pistes de financement de ces politiques re side dans la comptabilisation des
moyens affecte s a  la politique ferroviaire re gionale depuis 1989, afin de de montrer le
sous-investissement de la SNCB sur le territoire re gional bruxellois. Sur cette base,
et sans revendiquer une diminution des enveloppes alloue es a  la SNCB, le
Gouvernement revendiquera une dotation compensatoire affecte e au fonctionnement
de la STIB, et ce en vue de tenir compte de la charge que constituent les navetteurs.
Sans ceci, la seule piste consistera en un pre l`vement relatif a  la circulation ou au
stationnement.
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b. REALISER LE RER DANS L,INTERET DE BRUXELLES

Le futur re seau express re gional (RER) est pre sente  comme une solution aux
probl`mes de mobilite  des centres urbains. Nous devrons nous assurer que ce sera
vraiment le cas. Il existe un risque re el que la diminution des temps de parcours pour
entrer et sortir de la capitale conduise a  encourager certains me nages bruxellois a
quitter Bruxelles pour aller sêinstaller en pe riphe rie. Le RER ne pourra entraıner une
nouvelle diminution des recettes re gionales. Le Gouvernement exclura que des
politiques utiles a  certains e gards engendrent, par la facilitation de la mobilite , un
appauvrissement de la Re gion. Il est donc e vident que nous refuserons tout report
des coÉ ts dêinvestissement et dêexploitation sur la Re gion bruxelloise et quêil faudra
que des mesures dêaccompagnement du RER garantissent lêabsence de tout impact
ne gatif sur la de mographie et les finances publiques bruxelloises.

§ La Re gion veillera a  ce que le RER profite aux Bruxellois. Elle exigera que les
gares se trouvant sur le territoire re gional soient desservies par le RER. Ces
travaux devront t̂re finance s par la SNCB, suivant un plan propose  par le
Gouvernement.

§ La Re gion demandera au fe de ral dêe tudier toutes les mesures, notamment
fiscales, destine es a  favoriser lêinstallation dêhabitants a  Bruxelles.

§ La Re gion veillera a  accompagner la mise en – uvre du RER de politiques
ade quates en mati`re de stationnement et de mobilite  coordonne es, y compris en
dehors de Bruxelles, et ce en vue de de courager la navette » domicile-travail î.

§ La Re gion veillera a  prote ger les riverains des nuisances cause es par
lêexploitation du RER.

En outre, les deux autres Re gions seront sollicite es en vue de favoriser
lêinterconnexion des transports publics de surface.

Une concertation sera instaure e entre les trois Re gions pour envisager lêimplantation
de parkings de dissuasion destine s a  encourager le transfert modal.

c. LA MOBILITE DANS L,AMENAGEMENT URBAIN

La mise en zone 30 des quartiers d'habitat doit s'accompagner des ame nagements
routiers et de la re organisation de lêespace public au be ne fice des pie tons, cyclistes
et utilisateurs des transports publics.

La gestion globale du stationnement sera harmonise e au niveau re gional. A cette fin,
la Re gion mettra en place une agence re gionale impliquant les communes. La
Re gion veillera a  garantir une harmonisation de la tarification et de la gestion des
cartes riverains. La perception des redevances de stationnement sera effectue e par
les communes, sans pre judice de la ne cessite  de financer lêagence. Le caract`re
public de cette gestion du stationnement sera garanti.
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Lêagence assurera e galement la mise en place du te le jalonnement des parkings
accessibles au public. Lêobjectif est dêindiquer clairement aux automobilistes les
places restantes dans les diffe rents parkings.

La circulaire n²18 du 12 de cembre 2002 relative aux emplacements de parking pour
les bureaux sera simplifie e. La simplification envisagera une baisse des capacite s
tenant compte de la desserte par les transports en commun. On encouragera,
notamment par le biais des permis dêenvironnement, lêouverture des parkings publics
et, si possible, des parkings dêentreprises au profit des habitants le soir et la nuit.

d. PROMOUVOIR LES MODES DE DEPLACEMENT DOUX

Les » de placements doux î (a  pied ou a  ve lo) constituent e galement une alternative
a  la voiture. Ainsi, plus de 40% des Bruxellois qui quittent leur domicile au cours de la
journe e le font a  pied. Cêest pourquoi le Gouvernement prendra en conside ration,
dans sa politique de mobilite , la ne cessite  de garantir de mani`re prioritaire la
protection et le confort des usagers faibles que sont les cyclistes et les pie tons.

Ces de placements seront rendus plus agre ables et plus sÉ rs. Ainsi, les abords
dêe coles et les grands axes rapides, barri`res difficilement franchissables pour les
de placements urbains, connaıtront des ame nagements renforc ant la se curite  des
pie tons. Trop de rues, dêespaces publics sont encore source de craintes et de danger
pour les pie tons, quêil sêagisse de personnes ûge es, dêenfants ou de personnes
handicape es.

La re alisation des zones 30, zones re sidentielles et pie tonnes propose es par les
communes sera acce le re e, dans la limite des moyens budge taires. Les moyens
financiers existant (contrats de quartier, travaux subsidie s« ) doivent t̂re mieux
coordonne s pour atteindre cet objectif et les plafonds de subsides re e value s.

La politique de soutien au mode de de placement cycliste sera poursuivie et
amplifie e, notamment par la finalisation rapide des 19 ICR (Itine raires Cyclables
Re gionaux). La cellule spe cialise e au sein de lêAED sera renforce e.

Un plan pie ton et un plan global ve lo seront re dige s.

La Re gion veillera, notamment au travers des plans triennaux (travaux subsidie s) et
des contrats de quartier, a  ame liorer le confort et la se curite  de lêespace public, en
tenant compte des besoins des usagers les plus faibles (e clairage de qualite ,
limitation des obstacles physiques sur les trottoirs, politique de re novation et
dêame nagement des trottoirs et des carrefours ade quate« ).

Les nouveaux modes de de placements dits » ludiques alternatifs î (skate, roller,« )
seront pris en compte et lêon ame nagera au moins deux sites ou  la pratique de ces
disciplines sera possible.
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e. MOINS DE CAMIONS DANS LA VILLE

La Re gion cre era, en partenariat avec le secteur prive , un centre de distribution
urbaine et de parkings pour poids lourds, proche dêun n– ud intermodal. Ce centre
aura pour objectif la concentration des poids lourds, en dehors des zones
dêhabitation. Leurs marchandises seront transfe re es dans de plus petits ve hicules
mieux adapte s a  la mobilite  urbaine.

La possibilite  de limiter lêacc`s des camions aux voiries commerc antes et aux
grandes voies de pe ne tration selon des horaires compatibles avec la fluidite  du trafic
sera rapidement e tudie e.

Lêactivite  de la plate-forme multimodale sera soutenue comme tout ce qui privile gie
lêutilisation de la voie dêeau et du rail. Contact sera pris avec la SNCB pour quêelle
respecte ses engagements a  ce sujet et ame liore lêaccessibilite  en chemins de fer
des principaux sites portuaires.

En toutes hypoth`ses, la Re gion prendra, en concertation avec les communes et les
zones de polices, des mesures se v`res afin de re primer durement le stationnement
illicite des poids lourds et des ve hicules occupant ille galement des places re serve es
aux zones de livraison.

f. UNE MEILLEURE COORDINATION DES CHANTIERS

Le choix des travaux publics re gionaux a  re aliser doit faire lêobjet dêune planification
globale : des priorite s claires doivent t̂re de gage es, en ce qui concerne les quartiers
et les voiries a  re ame nager et en ce qui concerne le type dêame nagements.

Le Gouvernement e tablira une planification, sur lêensemble de la le gislature, des
travaux publics a  re aliser prioritairement en fonction de lêe tat de de gradation des
espaces publics et des priorite s e tablies. Cette planification devra e galement
permettre de coordonner les travaux a  re aliser dans un mˆme quartier par les
diffe rents pouvoirs publics. Par exemple, il serait ne cessaire de confirmer la pratique
qui veut que lêon assure une cohe rence dans le planning des travaux de voiries.

Un site web sera cre e  aupr`s de lêadministration re gionale qui tiendra a  jour
lêinformation de base sur tous ces travaux, ainsi que des de viations de chantier et
perturbations de la circulation.
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6. UN ENVIRONNEMENT DE QUALITE

• La Re gion transposera la directive-cadre sur lêeau en inte grant la tarification
solidaire, familiale et progressive de lêeau.

• La Re gion reme diera rapidement a  la malproprete  des espaces publics.
• La Re gion accentuera la politique de pre vention en mati`re de de chets.
• Elle mettra en – uvre le plan air-climat.
• La Re gion adoptera une attitude ferme pour re duire les nuisances sonores

(chemins de fer, ae roport« ).
• Lêordonnance sur les droits fondamentaux des consommateurs domestiques en

mati`re dêe nergie sera adopte e d`s le de but de la le gislature, tandis que le
respect des engagements en mati`re dêe mission de CO2 sera une priorite .

• La politique des espaces verts sera axe e sur lêacc`s de tous a  ces espaces, ainsi
que sur une re novation prioritaire des espaces situe s dans les quartiers centraux
dense ment bûtis et dans les quartiers en difficulte .

• La construction a  haute qualite  environnementale et les emplois issus des
politiques environnementales constitueront des priorite s.

Un million dêhabitants sur 161 km�, pr`s de 12 millions de m� de bureaux, 650.000
emplois dont 350.000 occupe s par des navetteurs rejoignant en grand nombre la ville
en transport individuel : Bruxelles est une zone urbaine tr`s dense soumise a  de
lourdes pressions environnementales.

Le Gouvernement veut relever le de fi de maintenir et dêame liorer la qualite  de vie de
ces habitants et de ceux qui y travaillent. Ceci ne sera possible quêavec la
collaboration de tous les acteurs concerne s et la modification des comportements de
chacun. Lêinformation, la sensibilisation, la guidance et la formation seront donc au
centre des politiques environnementales.

Dans un milieu urbain comme Bruxelles, lêaction environnementale de la Re gion aura
comme objectif la protection de la sante  et lêame lioration de la qualite  de la vie de ses
habitants, notamment par lêame lioration de la qualite  ge ne rale de lêair, la diminution
du stress par moins de bruit, une politique adapte e de plantation«

Les actions en mati`re dêenvironnement rev t̂iront un aspect transversal et seront
coordonne es avec les actions communales en vue de la re alisation dêAgendas 21
locaux.

Dans son action, le Gouvernement placera le de veloppement durable
(de veloppement e conomique, protection de lêenvironnement et justice sociale) au
centre de ses pre occupations.

a. LE SERVICE PUBLIC DE L,EAU

Lêeau est un service dêinte r t̂ ge ne ral. Cêest un bien commun, dont le pouvoir public
doit assurer lêacc`s de tous au prix le plus juste. Lêenjeu de la politique de lêeau est
la gestion durable de cette richesse naturelle par une utilisation rationnelle et  par
une lutte contre toute forme de pollution. Pour re aliser cet objectif de service public, il
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convient de transposer rapidement la directive 2000/60/CE instituant un cadre pour
lêaction communautaire dans le domaine de lêeau. Il sera pre vu de :

§ mettre en – uvre la tarification solidaire, familiale et progressive de lêeau ;

§ confirmer le statut public des ope rateurs de lêeau.

§ soutenir financi`rement cette politique afin que les communes et leurs habitants
ne doivent pas supporter inte gralement le coÉ t de lêe puration des eaux use es, de
la modernisation du re seau dêe gouttage et, dans le cadre des primes a  la
re novation, du remplacement des conduites en plomb.

La politique du maillage bleu sera de veloppe e sur lêensemble du territoire re gional.

b. UNE VILLE PROPRE

Pour ame liorer la qualite  de vie dans la ville, il faut reme dier sans plus attendre aux
de fauts de proprete  de lêespace public. Tout sera mis en – uvre pour rendre
rapidement visible lêame lioration de la proprete  des rues de tous nos quartiers.

A cet effet, un ve ritable contrat devra t̂re passe  entre les communes et l'ABP
(Agence Bruxelles Proprete ) pour assurer au mieux la coordination des actions
entreprises sur les voiries re gionales et communales. Ce contrat doit t̂re plus
ambitieux quêune simple formalisation du dialogue entre deux partenaires. Il sêagira
de rendre ope rationnelle la collaboration par la de finition de plans coordonne s,
de taille s, accompagne s dêobjectifs quantifie s, de finissant le travail de soutien apporte
par lêABP aux communes.

c. UNE GESTION ECOLOGIQUE DES DECHETS

La pre vention sera la piste privile gie e afin de limiter et mˆme de re duire la quantite
de de chets produits, quêils proviennent des me nages, de lêhoreca, du tertiaire, de
lêindustrie ou de la construction. Ainsi, la Re gion favorisera la re novation des
immeubles pluto t que la de molition/reconstruction qui ge n`re des de chets lourds et
coÉ teux.

En ce qui concerne le transport des de chets, le Gouvernement privile giera la piste du
transport par barges. Dans les limites budge taires disponibles, les investissements
ne cessaires seront re alise s.

L'existence des sacs obligatoires ne pourra conduire en aucune mani`re au
financement de la politique des de chets par une nouvelle taxe de consommation.
Des incitants seront mis en place afin de favoriser le tri des de chets par les
me nages, le tertiaire et les entreprises.

Par ailleurs, la Re gion veillera a  de velopper des me canismes de valorisation
e conomique des de chets produits sur son territoire. Une e tude de faisabilite  sera
lance e a  cet e gard.
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En vue de valoriser le recyclage des de chets verts, la Re gion veillera au
de veloppement dêun deuxi`me centre de compostage.

Le Gouvernement e tudiera la possibilite  dêinstaller de nouveaux parcs a  conteneurs
en commenc ant par les zones ou  ils manquent actuellement.

d. RESPIRER DANS LA VILLE

La qualite  de lêair ambiant sera ame liore e par des mesures concr`tes, notamment
dans le domaine du trafic routier ou  lêobjectif du PRD de re duction 20% de ce trafic
pour 2010 sera mis en – uvre.

Le plan air-climat sera mis en – uvre.

Une attention particuli`re sera accorde e a  la pollution inte rieure par un soutien a  la
Cellule Re gionale dêIntervention pour les Pollutions Inte rieures (CRIPI) et ce en lien
avec la premi`re ligne du syst`me de sante  et les me decins ge ne ralistes. Cette
cellule sera charge e des analyses dêurgence d`s la constatation de probl`mes et
recevra les moyens pour le faire.

La faisabilite  dêune utilisation accrue de ve hicules propres sera e tudie e (notamment
ayant recours aux biocarburants).

e. REDUIRE LES NUISANCES SONORES

La sante  et le repos des Bruxellois seront mieux prote ge s de la pollution sonore par
une action sur les sources de bruit. Le plan de lutte contre le bruit sera poursuivi et
accentue  sur base dêun cadastre ge ne ral. La Re gion aura a  cet e gard une approche
inte gre e en ce qui concerne les diffe rents modes de transport.

La Re gion adoptera une attitude ferme avec les chemins de fer et le niveau fe de ral
pour re duire les nuisances sonores dues au transport.

La RBC exige la conclusion dêun accord de coope ration relatif au probl`me des
nuisances sonores provoque  par les vols lie s a  lêae roport de Bruxelles-national. Cet
accord de coope ration doit t̂re pre alable a  toute re organisation des vols a  Bruxelles-
national.

La RBC doit t̂re imme diatement et inte gralement associe e a  la re daction de tous les
aspects de cet accord de coope ration.

La RBC de fend les principes suivants :

1. lêhabitabilite  sur lêensemble de son territoire en tenant compte de la densite  de
population.

2. la re duction des nuisances sonores sans augmentation du survol nocturne.
3. la re duction acce le re e de lêusage des avions actuellement vecteurs des plus

fortes nuisances sur Bruxelles (ce qui vise, par exemple, les Airbus A300,
Boeing B767 et MD11).
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4. le soutien intensif de toute initiative aupr`s de lêUE visant a  la suppression des
vols de nuit dans lêensemble des Etats membres de lêUE.

5. la fixation des routes ae riennes, de jour et de nuit, et les conditions
dêexploitation de lêae roport sur base dêun cadastre du bruit.

6. la re duction des nuisances sonores profitera prioritairement aux quartiers
aujourdêhui les plus touche s.

La re glementation re gionale sur le bruit sera applique e et le re seau de sonom`tres
performants sera e tendu avec des poursuites en cas dêinfraction.

En tout e tat de cause, la Re gion exigera que sa population be ne ficie des avantages
socio-e conomiques de lêae roport, en particulier concernant la mise au travail des
groupes de favorise s sur le marche  de lêemploi.

f.  UN SERVICE UNIVERSEL DE L,ENERGIE RESPECTUEUX DE L,ENVIRONNEMENT

Une augmentation substantielle du budget e nergie sera amorce e en vue de
promouvoir les e conomies dêe nergies et lêutilisation des e nergies renouvelables.

Le calendrier de libe ralisation sera maintenu ainsi que la capitalisation publique
inte grale progressive de Sibelga.

La comparaison des tarifs des diffe rents fournisseurs sera largement diffuse e afin
dêe clairer les choix des consommateurs lors de la libe ralisation du marche . Une
obligation de fourniture minimale sera ne gocie e avec les fournisseurs dêe nergie. Les
CPAS recevront la faculte  dêimposer a  ces derniers des plans de remboursement
raisonnable.

Lêordonnance sur les droits fondamentaux des consommateurs domestiques en
mati`re dêe nergie sera adopte e d`s le de but de la le gislature.

La coge ne ration sera soutenue et la formule des certificats verts sera de veloppe e.

Les moyens ne cessaires a  la rencontre des objectifs de » Kyoto î seront de gage s en
privile giant lêinformation et les investissements des particuliers participant a  la
dynamique dêe conomie dêe nergie. A cet e gard, les syst`mes de primes pour les
mesures dêutilisation rationnelle dêe nergie prises par les particuliers, les entreprises,
et les pouvoirs publics bruxellois seront multiplie s.

En ville, les bûtiments sont responsables dêune majorite  des e missions de CO2. Une
politique de promotion des bûtiments a  hautes performances e nerge tiques et
environnementales sera de veloppe e ; elle sera applique e dans la mesure du
possible aux immeubles publics (Re gies fonci`res re gionale et communales,
parare gionaux, SISP« ).

Par le syst`me du tiers investisseur, la re novation des bûtiments et de leurs
installations (chauffage, e clairage« ) permettra de re aliser a  court terme des
re ductions de charges pour les occupants tout en participant aux avance es lie es aux
engagements pris a  Kyoto. Pour acce le rer ces e conomies, un fonds e nergie, sous
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contro le direct du Gouvernement, sera cre e . Il sera alimente  moyennant une re forme
des pre l`vements pour les missions de service public de Sibelga.

g. LES POUMONS VERTS DE LA VILLE

Les espaces verts constituent une des richesses de la Re gion bruxelloise. Le
Gouvernement entend mener une politique spe cifique en faveur des espaces verts
tant classe s que non-classe s.

Cette politique sera axe e sur lêacc`s de tous a  ces espaces ainsi que sur une
re novation prioritaire des espaces situe s dans les quartiers centraux dense ment bûtis
ainsi que dans les quartiers en difficulte .

Les inte rieurs dêılots, les continuite s ve ge tales (talus de chemin de fer, promenade
verte, toitures vertes« ) seront  prote ge s afin de re aliser un maillage vert.

Lêutilisation de techniques alternatives aux pesticides sera encourage e.

H. LA PROTECTION DE L,ENVIRONNEMENT AU SERVICE DE L,ECONOMIE ET DE L,EMPLOI

Les proce dures dêoctroi des permis dêenvironnement seront simplifie es notamment
par lêutilisation de lêinformatique pour lêintroduction des demandes.

Lêordonnance relative a  la gestion des sols pollue s sera applique e et on e valuera
dans les plus brefs de lais son efficacite  environnementale et e conomique,
particuli`rement au regard du de veloppement de lêactivite  e conomique dans les
quartiers centraux. Dans ce cadre, la ne cessite  de cre er un fonds sur le mod`le de
celui mis en – uvre au niveau tri-re gional pour les stations-service, sera e tudie e.

Le Gouvernement envisagera la cre ation dêun e co-centre rassemblant, entre autres,
les activite s environnementales de sensibilisation a  lêenvironnement des jeunes, des
me nages, des milieux e conomiques«

Les obligations le gales en mati`re dêisolation, de certification e nerge tique, de
recyclage de de chets (obligations de reprise e tendues« ) et dêassainissement du sol
vont ge ne rer de nouveaux emplois qualifie s et non qualifie s. Des fili`res de formation
adapte es permettront de faire profiter les Bruxellois de ces opportunite s.

Le patrimoine immobilier lie  aux espaces verts be ne ficiera dêune re novation
approprie e.

La Re gion encouragera lêintroduction de clauses environnementales dans les cahiers
des charges publics afin dêorienter les achats des pouvoirs publics vers des produits
et services durables.

Le Gouvernement soutiendra le de veloppement de certaines fili`res comme la
construction et la re novation e cologique de lêhabitat. Par lêutilisation de nouveaux
mate riaux, incorporant davantage de ressources renouvelables et grûce a  lêisolation,
on atteindra des e conomies dêe nergie permettant a  la Re gion de respecter ses
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engagements en mati`re de re duction de gaz a  effet de serre et de re aliser
dêimportantes e conomies sur le poste chauffage.
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BRUXELLES, LA REGION QUI ACCUEILLE L,EUROPE
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1. UNE AMBITION INTERNATIONALE POUR BRUXELLES

a. UNE POLITIQUE INTERNATIONALE AMBITIEUSE

La Re gion doit mener une politique internationale qui correspond aux domaines de
ses compe tences exclusives et de fendre sa place tant dans le cadre des politiques
europe ennes que dans le cadre de ses relations bilate rales et multilate rales.

Au niveau europe en, la Re gion prendra toute la place qui lui revient dans les
ne gociations relatives a  ses missions. Le Gouvernement sêimpliquera tout
particuli`rement dans les ne gociations relatives aux prochaines perspectives
financi`res de lêUE (2007-2013) qui conditionneront lêoctroi a  Bruxelles de fonds
europe ens qui viendront en appui des politiques quêelle m`ne en mati`re de lutte
contre la pauvrete , de promotion de lêemploi et dêinsertion sociale et professionnelle
des populations pre carise es.

Notre spe cificite  de Ville-Re gion am`nera e galement le Gouvernement a  nouer des
relations plus fortes avec les Villes se trouvant dans la mˆme situation. En effet,
lêe change de bonnes pratiques et des projets de ville de veloppe s ailleurs nous
enrichira.

Par ailleurs, les coope rations que la Re gion mettra en oeuvre avec des partenaires
e trangers lui permettront dêintensifier ses relations e conomiques et commerciales,
sources dêemploi et de cre ation de nouvelles richesses.

Cêest pourquoi le Gouvernement m`nera tout dêabord une strate gie de
de veloppement dêune politique exte rieure cohe rente afin que les actions existantes
ainsi que les nouvelles a  entreprendre sêint`grent dans une strate gie globale dêimage
de Bruxelles et de de veloppement socio-e conomique.

Ainsi, le Gouvernement renforcera la collaboration entre la Direction des Relations
exte rieures du Minist`re de la Re gion de Bruxelles-Capitale et le Bureau de Liaison
Bruxelles-Europe. De plus, cette collaboration sera e tendue aux organismes dêinte r t̂
public bruxellois qui ont une activite  internationale ainsi quêau re seau des attache s
e conomiques et commerciaux.

Enfin, concernant plus spe cifiquement le commerce exte rieur, le Gouvernement
m`nera une politique active de soutien aux instruments que sont la Direction du
commerce exte rieur et Bruxelles Export. Le Gouvernement cherchera aussi a
de multiplier notre re seau dêattache s e conomiques et commerciaux, principalement
en cre ant des synergies avec les autres structures re gionales.

Lêambition internationale de Bruxelles doit t̂re mene e en assurant un cadre de vie
agre able a  tous ceux qui y habitent et y travaillent.
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b. PROMOUVOIR DYNAMIQUEMENT L,IMAGE DE BRUXELLES

Le Gouvernement sêengagera dans une politique volontariste visant a  dynamiser
lêimage de cette capitale aux multiples facettes.

Que ce soit dans le domaine des e v`nements urbains (quêils soient culturels ou
sportifs) ou dans lêimage ge ne rale de notre Re gion, le Gouvernement sêengage :

§ A maintenir les budgets » image de Bruxelles î en dynamisant ses retombe es via
les e v`nements m l̂ant public » local î et tourisme. Des crit`res seront e tablis
afin de de finir les objectifs dêune promotion cohe rente de lêimage de Bruxelles.

§ A apporter son aide a  la promotion a  lêe tranger des e ve nements urbains
susceptibles de valoriser lêimage de notre Re gion.

§ A accompagner les communes qui de velopperaient des initiatives visant a  mettre
en avant les potentiels de notre capitale.

§ A soutenir la venue dêe ve nements culturels, sportifs et scientifiques a  dimension
internationale.

Pour mener a  bien cette politique, le Gouvernement recentrera les moyens
budge taires de la mani`re la plus optimale possible. Dans le mˆme esprit et afin de
ne pas multiplier les acteurs, seuls deux Ministres seront compe tents en mati`re de
promotion de lêimage de Bruxelles.
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2. DES FINANCES SAINES ET UNE POLITIQUE BUDGETAIRE MAITRISEE :
UNE SECURITE POUR L,AVENIR

Seule une ve ritable solidarite  au sein du Gouvernement et le partage commun dêun
mˆme projet de ville permettront dêassurer le de veloppement harmonieux de la
Re gion de Bruxelles-Capitale. Son financement approprie  est un de fi majeur du
Gouvernement. La solution ide ale devrait permettre a  Bruxelles de profiter de sa
dynamique e conomique. A cet effet, les partenaires devront ensemble saisir les
opportunite s qui contribuent a  une meilleure sante  financi`re de notre Re gion.

La politique fiscale sera e galement un instrument important de mise en – uvre des
politiques de crites dans cet accord. La Re gion et les communes seront partenaires
en la mati`re.

En tant que re gion autonome, la Re gion bruxelloise doit conforter sa capacite
financi`re. Dans cette optique, il est important que la Re gion, aussi sur le plan fiscal,
reste attractive pour les fonctions dêhabitabilite  et dêemploi.

a. UNE STRATEGIE BUDGETAIRE EQUILIBREE

Le maintien de finances saines et dêun budget qui tend vers lêe quilibre entre
de penses et recettes constitue la meilleure garantie pour la mise en – uvre dêune
politique gouvernementale active dans le futur.

La Re gion respectera les normes convenues avec le niveau fe de ral dans le cadre du
Pacte europe en de stabilite  et de croissance. A cette fin, la Re gion signera et
exe cutera lêaccord de coope ration pluriannuel qui devra t̂re conclu entre le Fe de ral,
les Re gions et les Communaute s. Ne anmoins, lêimportance des besoins a  rencontrer
a  Bruxelles fait en sorte que la Re gion ne pourra pas fournir dêeffort supple mentaire
par rapport a  la trajectoire de finie en 1999 par le Conseil Supe rieur des Finances qui
ram`ne a  ze ro le de ficit budge taire a  lêhorizon 2010.

En respectant ces normes, le niveau de la dette re gionale pourra t̂re durablement
re duit, ce qui permettra de libe rer de nouvelles marges budge taires pour financer de
nouvelles initiatives politiques.

Toute proposition au Gouvernement contiendra une e valuation de son impact
budge taire et financi`re a  court et a  long terme.

De la mˆme mani`re, la gestion dynamique de la dette sera poursuivie et les
parare gionaux seront encourage s a  mener la mˆme politique. La gestion de la dette
directe et indirecte doit mener a  un financement meilleur marche  de la dette
re gionale globale.

Le Centre de Coordination financi`re de Bruxelles qui vient dê̂tre cre e  sera rendu
ope rationnel avant la fin 2004 par la participation effective des treize institutions
participantes. Lorsque cêest souhaitable et possible, dêautres institutions seront
incite es a  participer au syst`me.
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b. DES RECETTES PLUS JUSTES

Compte tenu des besoins de financement de la Re gion, le Gouvernement
maintiendra le niveau actuel de la croissance naturelle de ses recettes, tout en
sêassurant que la pression fiscale globale sur les habitants et les entreprises de la
Re gion ne soit pas alourdie durant cette le gislature.

Par ailleurs, la recette attendue du casino sera affecte e aux politiques sociales
inscrites dans le programme du Gouvernement, a  des re ductions dêimpo t pre vues
pour ame liorer lêhabitabilite  et encourager la cre ation dêemplois et dêentreprises, ainsi
quêa  une re duction de la taxe forfaitaire re gionale.

Parall`lement, le Gouvernement veillera :

§ a  de velopper progressivement lêadministration fiscale re gionale.

§ a  proce der a  un re ame nagement de la fiscalite  a  la suite dêune e valuation des
instruments fiscaux, notamment en incluant des me canismes incitatifs (favorables
a  lêe conomie et au respect de lêenvironnement).

§ a  envisager la possibilite  dêaccentuer ses politiques dêabattement des droits
dêenregistrement a  lêachat dêun immeuble familial unique.

§ a  geler le pre compte immobilier sur le mate riel et outillage d`s 2005 et a
examiner sa suppression.

Par ailleurs, rappelons certaines autres mesures fiscales de cide es :

§ une taxe sur les immeubles laisse s a  lêabandon pourra, en conformite  avec le
principe de subsidiarite , t̂re instaure e.

§ les centimes additionnels re gionaux et communaux au pre compte immobilier
seront exone re s au be ne fice du proprie taire occupant pour lêachat dêun premier
logement. Ce me canisme sera applique , pendant 5 ans, dans les zones dêaction
positive des grandes villes, moyennant certaines conditions de revenu et de
valeur fonci`re. Cette mesure sêappliquera e galement sur le reste du territoire
re gional sur une pe riode de 2 ans. La perte financi`re pour les communes sera
compense e par le Fonds de compensation.

§ En cas de re novation, a  e largir a  la fiscalite  re gionale le blocage pour 6 ans de la
re vision du revenu cadastral de cre te  pour la part fe de rale de la fiscalite
immobili`re dans les zones d'action positive (politique des grandes villes) et
pendant 3 ans, sur le reste du territoire re gional.

§ dans le cadre du contrat pour lêe conomie et lêemploi, offrir des incitants,
notamment fiscaux, aux entreprises qui sêengageront contractuellement a  cre er
des emplois durables et a  contribuer a  des processus de formation.

§ la Re gion demandera au Fe de ral dêe tudier toutes les mesures, notamment
fiscales, destine es a  favoriser lêinstallation dêhabitants a  Bruxelles.
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Il faudra e galement ne gocier une augmentation des cre dits de l'accord de
coope ration Beliris, afin dêe viter que les surcoÉ ts ge ne re s par les fonctions de
capitale nationale et internationale de Bruxelles ne p`sent sur le budget re gional.

Le Gouvernement sêattachera e galement a  accroıtre les montants perc us au titre de
la mainmorte. A cet e gard, une concertation sera engage e avec le fe de ral
notamment afin de faire passer la compensation pour la non perception du
pre compte immobilier de 72 % (compensation actuelle) a  100%. A lêoccasion de cette
concertation, la Re gion insistera sur une exe cution correcte, voir e tendue, de
lêordonnance du 22 de cembre 1994 (la mainmorte bis). Par ailleurs, le Gouvernement
sera extrˆmement attentif aux conse quences pour le budget re gional de la
mainmorte lie e aux bûtiments des institutions europe ennes.

Par ailleurs, le Gouvernement sêengage a  demander aux autorite s fe de rales une
re partition plus e quilibre e des aides fe de rales pour la remise au travail des chomeurs
(droits de tirage).

c. DES DEPENSES REEVALUEES ET UNE GESTION EFFICACE

En terme de de penses, lêensemble des cre dits du budget re gional et des
parare gionaux seront re examine s et re e value s au regard de leur impact sur la mise
en – uvre du projet de ville.

Les me canismes dêadaptation des dotations des parare gionaux seront revus dans le
cadre des nouveaux contrats de gestion, de mani`re a  ne pas croıtre, en principe, a
un rythme plus rapide que lêinflation.

Pour le financement des grands projets dêinvestissement, des sources de
financement alternatives seront recherche es activement pour autant que la maıtrise
publique soit garantie. Par ailleurs, la Re gion sêadressera plus syste matiquement a  la
Banque Europe enne dêInvestissement.

d. UNE NOUVELLE COMPTABILITE DE L,ETAT EFFICIENTE ET TRANSPARENTE

Pour permettre lêentre e en vigueur de la loi du 16 mai 2003 fixant les dispositions
ge ne rales applicables aux budgets des communaute s et des re gions, le
Gouvernement soumettra au Conseil re gional dans les plus brefs de lais un projet
dêordonnance comple tant et pre cisant les dispositions ge ne rales contenues dans la
loi.
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3. L,ADMINISTRATION AU SERVICE DES BRUXELLOIS

a. MODERNISER L,ADMINISTRATION

La modernisation de la fonction publique sera poursuivie. Le ro le des administrations
est essentiel dans la pre paration et la mise en – uvre des politiques du
Gouvernement. Il est donc primordial que le gouvernement puisse compter sur une
administration moderne, efficace, responsable, oriente e vers le re sultat, avec des
fonctionnaires motive s, conscients et fiers de leur ro le vis-a -vis de la population.

Les proce dures dêattribution des mandats pour les postes vacants seront lance es
aussi vite que possible.

La de signation des futurs titulaires des fonctions de management sera objective e et
impliquera le passage par des commissions de se lection.

Les administrations seront davantage responsabilise es. A cette fin, les mandataires
se verront, a  co te  des objectifs a  long terme e nonce s lors de lêattribution du mandat,
re guli`rement fixer par le gouvernement des objectifs a  court terme clairs et
mesurables, sur base desquels ils seront e value s. Le cas e che ant, en cas de
de faillance manifeste, le Gouvernement devra pouvoir mettre fin au mandat avant
lêe che ance de 5 ans.

Les processus internes des administrations seront simplifie s, via notamment
lêutilisation syste matique de tableaux de bord, avec pour objectif dêame liorer et de
simplifier leur fonctionnement a  lêinte rieur des moyens disponibles. Dêune mani`re
ge ne rale, la priorite  sera donne e au raisonnement par re sultats et objectifs
mesurables, pluto t quêaux discussions sur les moyens.

La priorite  continuera a  t̂re donne e aux emplois statutaires dans les administrations
re gionales.

La professionnalisation de la gestion des ressources humaines sera poursuivie, via
lêusage syste matique des descriptions de fonction et de profil, lêe valuation, la
formation, la mobilite  interne, intrare gionale et externe. Dans tous ces domaines, une
politique positive dêe galite  des chances et de bien- t̂re au travail sera mene e.

Une re elle culture de la communication interne sera de veloppe e au sein des
administrations. Cette culture de la communication devra contribuer a  une meilleure
perception par les fonctionnaires de lêutilite  de leur tûche, de leur place dans
lêinstitution, et donc a  une plus grande implication de leur part.

Les agents de Bruxelles-Proprete  seront dote s dêun statut administratif et pe cuniaire
complet et coordonne .

Le Gouvernement promouvra lêutilisation dans les administrations re gionales de
formats ouverts et de logiciels libres, afin de garantir lêaccessibilite  des informations
publiques et la confidentialite  des donne es personnelles. De plus, il veillera a
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encourager lêutilisation de formats ouverts et de logiciels libres aupr`s de Bruxellois
et des communes, notamment par des actions de sensibilisation et de formation.

A lêinstar des autres entite s fe de re es, un service de me diation sera mis sur pied au
cours de lêanne e 2005.

Dans le respect des lois sur les marche s publics, le Gouvernement favorisera lêachat
des produits issus du commerce e quitable, dans lêensemble des cabinets ministe riels
ainsi que dans lêensemble des administrations bruxelloises. En outre, le
Gouvernement encouragera les communes et les organismes parare gionaux a
adopter le mˆme comportement.

La proce dure de ne gociation au sein du Comite  C sera revue, afin dêy associer plus
e troitement encore les pouvoirs locaux, et en particulier lorsquêil sêagira de fonctions
spe cifiques relevant de leurs missions.

* *
*

Le Gouvernement bruxellois et le Coll`ge re uni veilleront a  ce que le service au
public a  Bruxelles se de roule correctement dans les deux langues nationales, tant
dans les administrations re gionales que locales.

Le Gouvernement et le Coll`ge re uni re digeront une nouvelle circulaire a  lêattention
des communes et des CPAS, relative au respect des lois linguistiques et a
lêindispensable bon fonctionnement des services.

Le Vice-Gouverneur re digera un rapport annuel sur les progr`s du bilinguisme dans
les administrations re gionales et locales.

Le Gouvernement organisera des cours intensifs de langue pour les candidats

Les primes de bilinguisme seront substantiellement augmente es.

b. SIMPLIFIER L,ADMINISTRATION

Le ro le des pouvoirs publics est primordial pour offrir aux citoyens certains services
dêinte r t̂s ge ne raux. Il est essentiel de dynamiser lêimage des administrations
re gionales et de pre voir leur modernisation. Les citoyens doivent trouver une re ponse
a  leur demande, mais e galement un service rapide, accueillant, performant,
dynamique et permanent, moderne et simplifie .

Il est important quêune relation de confiance base e sur une connaissance
approfondie des compe tences des diffe rentes administrations re gionales puisse
e galement sêinstaurer avec le Gouvernement. Cela implique pour chaque acteur
dêe tablir un climat dans lequel les de cisions strate giques prises par le Gouvernement
puissent t̂re de cline es en objectifs ope rationnels pour les administrations et
entreprises publiques de fac on transparente, cohe rente et constructive.
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Le service public que nous voulons, cêest un service au public, a  lêe coute des
demandes de la population. Plusieurs axes doivent t̂re privile gie s pour re aliser cet
objectif :

§ Repenser son mode de fonctionnement en simplifiant lêoffre de services et en
veillant a  une meilleure cohe rence entre les diffe rents niveaux de lêadministration
et des OIP. Le Gouvernement, le Secre tariat ge ne ral de lêadministration re gionale
et les OIP sêengagent d`s lors a  examiner dans les plus brefs de lais les
possibilite s de simplification administrative et, dans la mesure du possible, de les
concre tiser pour 2005.

§ Pour ame liorer le service aux citoyens, il est important de cre er au sein de
lêadministration re gionale une culture de service au public. Cela passe par des
formations permettant au personnel de mieux connaıtre les institutions et les
enjeux re gionaux mais aussi par la mise en place dêincitants pour le personnel
dêhabiter Bruxelles. Cela passe aussi par lêacce le ration des re ponses aux
demandes des usagers.

§ Les institutions re gionales et les OIP doivent adapter leur offre de service a  la
demande des personnes et des entreprises. Cela passe par lêorganisation dêune
enqu t̂e de satisfaction aupr`s de la population. Celle-ci sera mise en – uvre par
le Secre tariat ge ne ral et les OIP d`s 2004, afin de de terminer clairement les
probl`mes auxquels sont confronte s quotidiennement les gens et les entreprises.

§ Mettre en place de nouveaux modes dêaccessibilite  a  lêadministration re gionale.
Celle-ci devra moderniser ses guichets et en ouvrir de nouveaux. Il conviendra
dêe tudier la possibilite  dêe largir les horaires.

Pour ame liorer lêaccessibilite , le de veloppement des services en ligne sera
e galement privile gie . Le portail bruxellois doit devenir une ve ritable administration
en ligne, ou  population et entreprises retrouvent lêensemble des informations et
formulaires dont ils ont besoin.

En vue de rendre plus accessibles les informations disponibles aupr`s des
diffe rentes administrations re gionales, le Gouvernement envisagera la mise en
place dêun nume ro vert unique.

Pour que tout le monde puisse be ne ficier de la mise en ligne des services publics,
le Gouvernement veillera a  lutter contre la fracture nume rique en de veloppant
progressivement lêacc`s a  internet pour tous ainsi que des modules de formation.

A cet e gard, une Cellule strate gique sera cre e e, au sein du Centre Informatique
pour la Re gion Bruxelloise (CIRB), pour de velopper lêensemble des proce dures
de simplification, dêacc`s et de formation des citoyens. Cette cellule travaillera en
collaboration directe avec les administrations re gionales et locales. Chaque
anne e, son travail sera e value  par le Gouvernement.

Un ve ritable » re seau a  large bande î a e te  cre e  a  Bruxelles. Le re seau IRISnet,
dont le Gouvernement a confie  la gestion au CIRB, est le moteur de la
ge ne ralisation par les administrations locales et re gionales dêune offre de services
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en ligne et de lêacc`s par le citoyen aux donne es publiques (formulaires
administratifs ou nume riques et te le -proce dures). Pour 2008, il sêagira dêe valuer le
travail accompli par le Consortium » France Te le com … Telindus … Mobistar î et
de ne gocier un nouveau contrat.

PDF created with FinePrint pdfFactory trial version http://www.fineprint.com

http://www.fineprint.com


67

4. UNE POLITIQUE EN FAVEUR DE L,EGALITE DES CHANCES

Vivre ensemble dans la ville suppose aussi une concre tisation dêune ve ritable
politique de lêe galite  entre les femmes et les hommes. Cêest pourquoi la Re gion
veillera a  promouvoir lêe galite  entre les hommes et les femmes a  travers lêensemble
de ses politiques. Les de cisions tiendront compte du principe de » gender
mainstreaming î.

La Re gion veut traduire cette e galite  dans les faits et mettra en conse quence en
– uvre les politiques suivantes :

§ Elle mettra en place des enqu t̂es et e tudes statistiques selon le genre, dans
toutes ses compe tences re gionales.

§ Elle de signera, par service public, un(e) responsable de lêe galite  et sera attentive,
dans toutes les instances, a  un e quilibre de la repre sentation entre hommes et
femmes.

Le Gouvernement sêengage e galement a  faire, devant le Parlement, un rapport
annuel de la politique dêe galite  des chances entre hommes et femmes.
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LEXIQUE

ABE : Agence Bruxelloise pour lêEntreprise

ABP : Agence Bruxelles Proprete

ACCF : Assemble e de la Commission communautaire Franc aise

ACS : Agent contractuel subventionne

AED : Administration de lêEquipement et des De placements

AIS : Agence Immobili`re Sociale

ALE : Agence locale pour lêemploi

BIAC : Brussels International Airport Company

BITC : Brussel International Tourism and Congress

CES : Conseil e conomique et social

CIC : Centre International de Congr`s

CPP : contrat de Projet Professionnel

CRMS : Commission Royale des Monuments et des Sites

DGC : Dotation Ge ne rale aux Communes

EDRLR : Espace de De veloppement Renforce  du Logement et de la Re novation

ERIP : Ecole re gionale et intercommunale de police

FADELS : Fonds dêAmortissement des Dettes du logement social

IBDE : Intercommunale Bruxelloise de Distribution dêEau

IBGE : Institut Bruxellois de Gestion de lêEnvironnement

IBRA : Intercommunale Bruxelloise d'Assainissement

ICR : Itine raire Cyclables Re gionaux

IFPME : Institut de formation des classes moyennes

ILDE : Initiative de de veloppement e conomique
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IRSIB : Institut d'encouragement de la Recherche Scientifique et de l'Innovation de
Bruxelles

MLE : Mission locale pour lêemploi

OIP : Organisme dêinte r t̂ public

ORBEm : Office re gional bruxellois de lêemploi

PMR : Personne a  mobilite  re duite

PRD : Plan Re gional de De veloppement

RER : Re seau re gional express

SASLS : Service dêaccompagnement social des locataires sociaux

SDRB : Socie te  de De veloppement pour la Re gion de Bruxelles-Capitale

SISP : Socie te  immobili`re de service public

SLRB : Socie te  du Logement de la Re gion Bruxelloise

SNCB : Socie te  Nationale des Chemins de fer Belges

SRDU : Secre tariat Re gional au De veloppement Urbain

STIB : Socie te  des Transports en commun de Bruxelles

TIC : Technologie de lêinformation et de la communication

UE : Union europe enne

VDAB : Vlaamse Dienst voor Beroepsopleiding en Arbeidsbemiddeling

VGC : Vlaams Gemeenschap Commissie

VICOM : Vitesse commerciale

ZIR : Zone dêinte r t̂ re gional
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Charles Picqu´

Pour le PS Pour VLD - Vivant

Philippe Moureaux Guy Vanhengel

Pour le CDh Pour Sp.a-Spirit

Jo¨ lle Milquet Pascal Smet

Pour Ecolo Pour CD&V-NVA

Henri Simons
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